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NOTE 1 : CADRE GENERAL ET PERIMETRE DE COMBINAISON  

Le Régime social des indépendants (RSI) gère l’assurance maladie et l’assurance vieillesse des 
professions indépendantes (artisans, commerçants et professions libérales). 

Il assure :  

• le service des prestations maladie pour l’ensemble de ces professions ;  

• le service des prestations vieillesse des artisans et commerçants ;  

• le recouvrement des cotisations. 

 

Depuis le 1er janvier 2008, le RSI est également l’interlocuteur social unique des artisans et 
commerçants (ISU) pour le recouvrement de l’ensemble de leurs cotisations et contributions sociales.  

Au recouvrement des cotisations maladie et vieillesse s’ajoute donc le recouvrement :  

• de la contribution sociale généralisée (CSG) ;  

• de la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) ;  

• des cotisations d’allocations familiales (AF) ;  

• de la contribution formation professionnelle (CFP) des commerçants.  

 

1. ORGANISATION TERRITORIALE  

L’organisation territoriale du RSI est composée d’une caisse nationale et d’un réseau de 29 caisses 
régionales, chargées des missions suivantes :  

• de services opérationnels, assurant la gestion des services aux assurés par domaines 
d’activités ;  

• de services fonctionnels, pour la gestion globale ou pour venir en appui des services 
opérationnels.  

Depuis le 1er janvier 2015, les caisses des professions libérales Ile-de-France et Province ont 
fusionné en une caisse des Professions libérales. 

La liste des caisses régionales au 31 décembre 2015 est présentée dans le tableau ci-contre. 

En matière de gestion de l’assurance maladie, le RSI s’appuie sur des organismes conventionnés 
mutualistes et assureurs (OC) qui assurent, pour le compte des caisses régionales, le service des 
prestations et le recouvrement des cotisations auprès des professions libérales. 
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LES 29 CAISSES REGIONALES ENTRANT DANS LE PERIMETRE DE LA COMBINAISON

DES COMPTES DU RSI AU 31/12/2015 SONT LES SUIVANTES :

1 ALSACE

2 CHAMPAGNE-ARDENNE

3 CORSE

4 FRANCHE-COMTE

5 LIMOUSIN

6 PICARDIE

7 AUVERGNE

8 BOURGOGNE

9 LORRAINE

10 BASSE-NORMANDIE

11 HAUTE-NORMANDIE

12 POITOU-CHARENTE

13 ALPES

14 AQUITAINE

15 BRETAGNE

16 CENTRE VAL-DE-LOIRE

17 COTE D AZUR

18 LANGUEDOC-ROUSSILLON

19 MIDI-PYRENEES

20 NORD PAS-DE-CALAIS

21 ILE DE FRANCE CENTRE

22 ILE DE FRANCE EST

23 ILE DE FRANCE OUEST

24 PAYS DE LA LOIRE

25 PROVENCE ALPES

26 REGION RHONES

28 PROFESSIONS LIBERALES

29 ANTILLES GUYANE

30 LA REUNION

CAISSES REGIONALES

 
Par ailleurs, la Caisse régionale IDF CENTRE assure la gestion du régime complémentaire des 
entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics (RCEBTP) (soit le versement de 27,50 M€ de 
prestations, pour environ 11 000 pensionnés). Ce régime, qui ne reçoit plus directement de 
cotisations, assure le paiement de pensions jusqu’à extinction du régime. 

Enfin, le RSI dans le cadre des projets de restructuration des activités de son réseau a organisé : 

• la centralisation progressive des activités du recouvrement contre tiers (RCT) vers un site 
unique national, la caisse régionale Auvergne (cf tableau infra) ;  

• le transfert par étapes du recouvrement forcé de 5 caisses régionales –intégrant en 2013 des 
services spécialisés de la Caisse nationale- vers l’ensemble des caisses régionales.  

Ce projet vise à donner aux caisses régionales la responsabilité globale de la relation avec 
les cotisants, tout au long de la chaîne du recouvrement. Il doit aboutir fin 2016 et passe par 
plusieurs phases : 

� le recouvrement contentieux des cotisations commerçants antérieures à 
l'ISU est conservé en caisses régionales ;  

� le recouvrement contentieux des cotisations artisans antérieures à l'ISU est 
conservé dans les 5 caisses mutualisant l’activité (Aquitaine, Auvergne, 
Centre, IDF Centre, Pays de la Loire)  
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� le redéploiement progressif du contentieux lié à l’ISU et aux créances 
maladie antérieures à 2008, vers l’ensemble des caisses régionales est en 
cours : 

 

Calendrier du transfert de l’activité du recours contre tiers au 31 décembre 2015 
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Calendrier du transfert de l’activité du recouvrement contentieux au 31 décembre 2015 

 

.

2. ORGANISATION COMPTABLE ET FINANCIERE  

Les comptes combinés du RSI comportent les sections suivantes :  

2.1. SECTIONS COMPTABLES RETRAÇANT LES OPÉRATIONS D ES 
REGIMES FINANCÉS PAR LA SOLIDARITÉ  

• Régime de base maladie  : une section retrace la part des dépenses et des recettes 
afférentes au service des prestations de base versées aux personnes mentionnées aux 
articles L. 613-14, L. 613-19, et L. 613-19-2 du Code de la Sécurité sociale ainsi qu’à 
l’expertise médicale, au contrôle médical, à l’action sociale et à la promotion d’actions de 
prévention, d’éducation et d’information sanitaire. 

• Régime vieillesse de base des professions artisanal es : une section retrace la part des 
dépenses et des recettes afférentes au service des prestations de base mentionnées au 
chapitre IV du titre du Code de la Sécurité sociale au profit des professions artisanales ainsi 
qu’à l’action sociale.  

• Régime vieillesse de base des professions commercia les : une section retrace la part 
des dépenses et des recettes afférentes au service des prestations d’assurance vieillesse de 
base mentionnées au chapitre IV du titre III du Code de la Sécurité sociale, au profit des 
professions industrielles et commerciales ainsi qu’à l’action sociale.  

• Régime complémentaire des entrepreneurs du bâtiment  et des travaux publics 
(RCEBTP) : le décret du 18 mars 1998 ferme ce régime (il n’admet plus de nouveaux 
adhérents) et l’arrêté du 3 février 2006 précise qu’il est mis fin au recouvrement des 
cotisations antérieures à 1998. Ce régime, auparavant financé par la C3S présente un déficit 
en attente de financement pérenne. Le versement des prestations est assuré par une avance 
de trésorerie du régime de base des commerçants tant que le régime est en déséquilibre. 
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2.2. SECTIONS COMPTABLES RETRAÇANT LES OPÉRATIONS D ES 
RISQUES AU FINANCEMENT AUTONOME  

• Indemnités journalières maladie : une section retrace la part des dépenses et des recettes 
afférentes au service des prestations supplémentaires mentionnées à l’article L. 613-20 du 
du Code de la Sécurité sociale.  

• Régime vieillesse complémentaire des professions ar tisanales, industrielles et 
commerciales : une section retrace la part des dépenses et des recettes afférentes au 
service des régimes complémentaires obligatoires mentionnées à l’article L. 635-1 au profit 
des professions artisanales et des professions industrielles et commerciales, ainsi qu’à 
l’action sociale.  

• Invalidité-décès des professions artisanales : une section retrace la part des dépenses et 
des recettes afférentes au service des régimes d’assurance invalidité décès mentionnées à 
l’article L. 635-5 du Code de la Sécurité sociale au profit des professions artisanales ainsi 
qu’à l’action sociale.  

Invalidité-décès des professions industrielles et c ommerciales : une section retrace la part des 
dépenses et des recettes afférente au service des régimes d’assurance invalidité décès mentionnées 
à l'article L. 635-5 du Code de la Sécurité sociale au profit des professions industrielles et 
commerciales ainsi qu'à l'action sociale.  

 

2.3. OPÉRATIONS RÉALISÉES PAR DÉLÉGATION DE L’ETAT 

Le RSI assure également des opérations par délégation de l’État. Il s’agit des opérations suivantes :  

• Recouvrement de la taxe sur les surfaces commercial es (TASCOM) (article 5 de la loi du 
13 juillet 1972), à titre résiduel. Depuis le recouvrement de la taxe 2010, le recouvrement est 
assuré par la direction générale des finances publiques (article 77 de la loi de finance 2011).  

• Recouvrement de la contribution sociale de solidari té des sociétés (C3S) (articles 
L. 651-4 et D. 651-4 CSS). La C3S, qui finance le régime de protection sociale des 
travailleurs indépendants (artisans, commerçants, exploitants agricoles, etc…), doit être 
supprimée en 2017 dans le cadre l’allégement de la fiscalité des entreprises.  

• Gestion de l’indemnité de départ (IDD) (article 11 du décret 82-307 du 2 avril 1982). Le 
dispositif de l’IDD des artisans et des commerçants a été supprimé le 1er janvier 2015 
(PLFSS 2015). Le RSI assure sur l’exercice 2015 la gestion des accords donnés avant cette 
date. Il faut noter qu’un dispositif de substitution rénové permettant l’attribution d’une aide 
sociale du RSI aux travailleurs indépendants les plus exposés à un contexte économique et 
social difficile lors de la cessation de leur activité professionnelle et de leur départ à la 
retraite a été arrêté par le Conseil d’administration de la Caisse nationale du RSI. 

• Gestion du fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (FISAC) 
(L. 750-1-1 du code de commerce modifie article 5 de la loi 72-657 du 13 juillet 1972). Le 
FISAC assure le versement d'aides financières. La loi Artisanat, Commerce et Très petites 
entreprises (ACTPE) du 18 juin 2014 a modifié pour 2015 le mode d’attribution du FISAC, en 
passant d’une logique de guichet à un dispositif d’appels à projets nationaux. Le FISAC 
attribue à compter de juin 2015 des subventions en fonction de priorités gouvernementales 
(favoriser la création, le maintien, la modernisation, l'adaptation ou la transmission des 
entreprises de proximité….) et des disponibilités budgétaires. Les modalités d’application du 
nouvel article L. 750-1-1 sont fixées par le décret n° 2015-542 du 15 mai 2015 et par un 
règlement d’appel à projets dont la diffusion est intervenue le 28 mai 2015.  
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2.4. CONTRIBUTIONS AU TITRE DE L’INTERLOCUTEUR SOCI AL UNIQUE  

En tant qu’interlocuteur unique des artisans et commerçants, le RSI assure le recouvrement des 
contributions dont ils sont redevables, à savoir la CSG, la CRDS, les allocations familiales et la 
contribution formation professionnelle.  

Les éléments de dettes et de créances, de charges et de produits afférents d’une part au 
recouvrement des contributions ISU et, d’autre part, au service de l’action sociale de ces 
contributions sont conventionnellement rattachés à la section comptable du régime vieillesse de base 
des professions commerciales.  

 

2.5.  OPÉRATIONS DE GESTION ADMINISTRATIVE  

Les opérations de gestion administrative sont comptabilisées dans une section comptable dédiée.  

Cette section est équilibrée par deux sources de financement :  

• une dotation de fonctionnement, prélevée sur les autres risques, en fonction de la répartition 
des recettes de l’année précédente par rapport à la totalité des recettes du régime ;  

• une avance des risques pour le financement des immobilisations.  

Dans chaque section visée au § 2.1 et 2.2 :  

• la contribution au fonctionnement de la gestion administrative figure en charge dans un 
compte de dotation globale (655),  

• l’avance correspondant au financement des immobilisations de la gestion administrative 
figure en immobilisations financières (compte 265). 
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NOTE 2 : REGLES ET METHODES COMPTABLES  

1. RÉFÉRENTIEL COMPTABLE  

Le RSI applique les principes généraux de la comptabilité.  

Les règles propres à l’organisme, comme les règles de reconnaissance et d’évaluation des charges 
et des produits et des éléments d’actif et de passif sont détaillées dans une section distincte (cf. § 2 
ci-dessous).  

Le référentiel comptable du RSI est constitué par le corpus de textes suivant (du plus général au plus 
détaillé) :  

• les principes généraux de la comptabilité et les dispositions du plan comptable général ;  

• le plan comptable unique des organismes de sécurité sociale (PCUOSS) ;  

• les avis du Conseil de Normalisation des Comptes Publics (CNoCP) qui lui sont applicables ;  

• le plan comptable du RSI.  

 

2. REGLES PROPRES À L’ORGANISME  

Les règles propres au RSI sont successivement présentées pour les opérations figurant au bilan puis 
au compte de résultat.  

2.1. LES REGLES PROPRES AU BILAN  

2.1.1. LES REGLES PROPRES À L’ACTIF  

2.1.1.1. LA COMPTABILISATION DES IMMOBILISATIONS  

Les immobilisations des organismes de sécurité sociale sont comptabilisées par composants.  

Sont considérés comme composants les éléments principaux d’une immobilisation corporelle, qui 
satisfont cumulativement aux deux conditions suivantes :  

• ils doivent avoir une durée réelle d’utilisation différente de celle de l’immobilisation à laquelle 
ils se rattachent ;  

• ils doivent faire l’objet de remplacement au cours de la durée d’utilisation de l’immobilisation 
corporelle à laquelle ils se rattachent.  

Le RSI a fixé à 8 le nombre de composants utilisés. 

Lorsque les caisses régionales et la Caisse nationale du RSI disposent de manière exhaustive des 
factures d’origine (factures d’entreprises, mémoires d’architectes…) permettant de justifier la valeur 
d’origine de chaque immeuble inscrit à l’inventaire, elles doivent réaffecter la valeur comptable brute 
de chaque immobilisation dans les comptes de composants. Dans le cas contraire, des clefs de 
répartition par composant sont appliquées à la valeur d’origine.  



RSI – Comptes combinés 2015  25 

Liste des composants immobiliers du RSI et règles d e répartition forfaitaire et 
d’amortissement  

Composants Taux à appliquer
Durée d'amortissement 

(en années)

Structure et ouvrages assimilés 41% 25

Agencements et aménagements intérieurs 20% 10

Menuiseries extérieures  8% 15

Chauffage, VMC, climatisation  5% 10

Étanchéité et ravalement avec amélioration 7% 15

Électricité/câblage 8% 15

Plomberie/sanitaire 7% 15

Ascenseurs 4% 10  

 

2.1.1.2. LE FINANCEMENT DES IMMEUBLES DE PLACEMENT  

Les immeubles de placement sont comptabilisés dans la section de financement à laquelle ils sont 
rattachés.  

 
2.1.1.3. LA DÉPRÉCIATION DES TITRES DE PLACEMENT  

Le mode de détermination des dotations aux provisions pour dépréciation des titres de placement 
correspond à la moins-value latente constatée au 31 décembre entre la valeur boursière retenue sur 
CHORUS, l’outil de gestion du portefeuille, et la valeur historique des titres. 

 
2.1.1.4. LA DÉPRÉCIATION DES COMPTES COTISANTS  

Voir ci-après le mode de détermination des dotations aux provisions pour dépréciation des comptes 
cotisants (§ 2.3.2.2.3.).  

 

2.2. LES REGLES PROPRES AU PASSIF  

Au sein de chaque section financière du RSI les résultats de chaque exercice, pour les sections qui 
en dégagent, sont imputés en réserves.  

 

2.3. LES REGLES PROPRES AU COMPTE DE RÉSULTAT  

2.3.1.  LES REGLES PROPRES AUX PRODUITS  

2.3.1.1. LES COTISATIONS SOCIALES  

Les cotisations des artisans et des commerçants générées à compter du 01/01/2008 sont calculées 
et encaissées par le réseau ACOSS/URSSAF et leur recouvrement est assuré par le RSI. Les 
cotisations vieillesse antérieures au 01/01/2008 ainsi que les cotisations des professions libérales 
sont gérées directement par les caisses du RSI. 
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2.3.1.1.1. COTISATIONS DES REGIMES DE BASE ET DES REGIMES 
COMPLEMENTAIRES  

Depuis le décret 2014-1690 du 30 décembre 2014 et le nouvel échéancier comprenant 3 périodes 
de calcul de cotisations (dit « 3 en 1 ») en 2015, les comptes de l’exercice N comprennent les 
cotisations provisionnelles de l’exercice, liquidées sur la base des revenus de l’exercice N-1, ainsi 
que toutes les cotisations liquidées au cours de cet exercice, à savoir les cotisations correspondant 
à la régularisation des cotisations de l’exercice N-1, ainsi que toutes les modifications se rapportant 
aux cotisations liquidées au cours des exercices précédents. Dans les DOM, seules les cotisations 
des régimes complémentaires (hors indemnités journalières maladie) sont régularisées en N+1, les 
cotisations aux régimes de base étant définitivement calculées sur les revenus N-2.  

Les cotisations du régime complémentaire des indépendants font l’objet d’une régularisation selon 
les mêmes modalités (mode de calcul, périodicité) que les cotisations des régimes de base.  

 

2.3.1.1.2. COTISATIONS DES REGIMES INVALIDITE DECES  

La cotisation invalidité décès est calculée à titre définitif sur le revenu professionnel de l’avant 
dernière année et ne fait l’objet d’aucune régularisation.  

 

2.3.1.1.3. LE FAIT GENERATEUR DES COTISATIONS  

Comme évoqué précédemment, dans le cadre du dispositif « 3 en 1 », les appels de cotisations ont 
pour base le revenu de l’année N-1 et font l’objet de régularisation sur la base du revenu définitif. A 
la clôture des comptes, le RSI n’est pas en mesure d’estimer avec précision la régularisation sur les 
revenus N, non connus à cette date. Toutefois, la mise en place du « 3 en 1 » a permis de diminuer 
l’écart entre l’exercice de formation du revenu et celui de comptabilisation des émissions de 
cotisations (passage de 2 ans à 1 an), ce qui a fortement réduit la portée des régularisations à venir. 

 

2.3.1.2. LA CONTRIBUTION SOCIALE GÉNÉRALISÉE   

Il s'agit d'une source de financement du régime de base de la branche maladie pour la part affectée 
au RSI.  

Elle est fixée par un arrêté ministériel à la fin de l'exercice précédent l'exercice en cours. Il n'y a pas 
d'apurement ultérieur.  

 

2.3.1.3. LES TAXATIONS D’OFFICE  

La réglementation impose, en l’absence de revenus déclarés, l’appel d’une cotisation calculée sur la 
base d’une assiette en taxation d’office (TO). Hormis quelques cas particuliers, cette assiette 
correspond à la précédente assiette de calcul majorée de 25%. Cette cotisation est comptabilisée en 
produits aux dates d’exigibilité de ses échéances, exactement de la même façon que pour les 
cotisations calculées sur des revenus déclarés. Les cotisations provisionnelles sont initialement 
calculées en taxation d’office si les revenus de l’année N-2 n’ont pas été déclarés. A compter de 
2015, à la régularisation en cours d’exercice, dite 3 en 1 (voir note 3 §1.3), ces provisionnelles sont 
ajustées sur une assiette majorée si les revenus N-1 n’ont pas été déclarés, ou sont ajustées sur la 
base des revenus N-1 déclarés, sortant ainsi du cadre de la taxation d’office. La cotisation définitive 
est calculée l’année suivante sur la base des revenus déclarés, ou en taxation d’office en l’absence 
de déclaration.
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En cas de déclaration tardive des revenus, la cotisation (provisionnelle ou définitive) est recalculée 
sur la base déclarée. Le delta, en général négatif (recalcul à la baisse), est déduit des produits ; le 
delta positif (recalcul à la hausse) est comptabilisé à sa date d’exigibilité, tout cela exactement de la 
même façon que pour une cotisation calculée sur des revenus déclarés. De même, la radiation 
rétroactive (dans le cadre des « plans TO ») annule les cotisations émises postérieurement à la date 
de radiation, comme dans le cas général. Les modalités de calcul et d’appel de cotisations ne 
changent pas selon que les revenus soient ou non déclarés. Seules, l’assiette de calcul déterminée 
en taxation d’office, et la possibilité de bénéficier d’exonération sont impactées. 

Il n’existe pas de subdivisions comptables permettant d’isoler les produits issus de calculs de 
cotisations en taxation d’office. De même les comptes de charges de recouvrement et de créances 
cotisants ne sont pas différenciés selon l’assiette, revenus déclarés ou TO. 

Le provisionnement des créances est calculé par l’ACOSS sur une base statistique prenant en 
compte l’activité de recouvrement des cinq dernières années (émissions, annulations, 
encaissements et charges). Pour deux catégories, des compléments sont effectués : les créances 
prescrites sont provisionnées à 100 %. Pour les créances calculées sur une base en taxation 
d’office, qui ont vocation à être soit régularisées en cas de déclaration de revenu, soit annulées suite 
à radiation rétroactive, un provisionnement complémentaire est calculé. Au total, pour ces créances, 
le taux de provisionnement varie de 90 à 100 % en fonction du niveau de « récidive » dans la non 
déclaration de revenus. 

In fine, la comptabilisation des produits de cotisations en taxation d’office selon la réglementation en 
vigueur est sans impact sur le résultat net du fait de la comptabilisation de charges de 
provisionnement adaptées. 

 

2.3.1.4. LES AUTO-ENTREPRENEURS  

Pour les auto-entrepreneurs, il n’est pas appelé de cotisations/contributions provisionnelles. Les 
appels sont calculés sur la base des chiffres d’affaire déclarés trimestriellement. Les cotisations du 
quatrième trimestre sont estimées sur la base des trois premiers trimestres et comptabilisées en 
produits à recevoir. 

 

2.3.1.5. LA CONTRIBUTION SOCIALE DE SOLIDARITÉ DES SOCIÉTÉS (C3S)  

Jusqu’en 2014, elle avait pour finalité le financement du déficit structurel des régimes de base du RSI et 
du RCEBTP. Le montant comptabilisé au cours d’un exercice comportait les acomptes versés au titre 
de l’exercice, ainsi que le montant de l’apurement de l’exercice en cours fixés par arrêtés ministériels. 
Les montants de C3S accordés avaient pour objet l’équilibre des régimes de base, qui ne dégagent pas 
de résultat.  

La loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) 2015 a, dans son article 3, supprimé le RSI de la 
liste des affectataires de C3S (principale et additionnelle) à compter du 1er janvier 2015. L’équilibre 
financier des branches maladie et vieillesse du RSI est ainsi assuré à compter de 2015 par une dotation 
de la CNAMTS et la CNAV, qui se sont vues affecter des recettes supplémentaires (notamment une 
fraction de la C3S) assurant globalement une neutralité financière de ces opérations pour les caisses 
du régime général. 

Sur 2015, le RSI n’a comptabilisé au titre des opérations de financement des régimes de base par la 
C3S que les flux de trésorerie au titre de la régularisation de l’exercice 2014 (différence entre les 
acomptes versés et le résultat comptable des trois régimes de base) tels que décrits par l’arrêté 
du 27 avril 2015.
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2.3.1.6. LES COMPENSATIONS GÉNÉRALISÉES VIEILLESSE  

Il s’agit structurellement d’un produit pour les régimes de base vieillesse des artisans et des 
commerçants. Elles donnent lieu au constat d’acomptes au titre de l’exercice en cours et d’un 
apurement au titre de l’exercice précédent fixé par arrêtés ministériels. Une révision des acomptes de 
l’année en cours est opérée en fin d’exercice. Cette révision a pour but de diminuer l’apurement définitif 
de l’année N qui sera connu en N+1. 

 

2.3.1.7. LES TRANSFERTS ENTRE LES REGIMES COMPLEMENTAIRES  

Transferts financiers permettant l’attribution de p oints gratuits au titre d’une pension 
d’invalidité 

Le RCI permet d’acquérir des points gratuits lorsque l’assuré perçoit une pension d’invalidité. Ces 
points gratuits sont financés annuellement par les deux régimes invalidité décès des artisans et des 
commerçants. Ce financement et les transferts de fonds vers le RCI sont matérialisés par la 
modification de l’article 56 du règlement du RCI et la modification de l’article 42 du RID artisans et 47 
du RID commerçants. Ils sont calculés selon la méthode suivante : 
 
Le montant du transfert = Nombre de points total validés au titre de N x Valeur du point au 31/12/N 
 
Transferts financiers permettant la prise en charge  des capitaux – décès retraites et des 
capitaux décès orphelins artisans et commerçants  

L’augmentation de la couverture décès des assurés du RSI est financée annuellement par le RCI. Ce 
transfert financier du RCI vers les deux RID artisans et commerçants est matérialisé par la 
modification de l’article 57 du règlement du RCI, l’article 43 du RID artisans et de l’article 48 du RID 
commerçants. 

 

2.3.1.8. LES EXONÉRATIONS DE COTISATIONS ET LES PRESTATIONS 
FINANCÉES PAR L’ÉTAT  

Les assurés du RSI peuvent bénéficier d’un financement socialisé des exonérations et des prestations 
suivantes : 

En matière de prestations non contributives  

• au titre de l’allocation supplémentaire d’invalidité, prise en charge par le fonds spécial 
d’invalidité (FSI) ;  

• au titre de l‘allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA), prise en charge par le fonds 
de solidarité vieillesse (FSV) ;  

• au titre de la prise en charge des périodes d’arrêt de travail financées par le FSV.  

En matière de cotisations  

• salariés créateurs ou repreneurs d’entreprise (Loi « Initiative économique » du 01/08/2003);  

• correspondants de la presse régionale ou départementale ;  

• au titre des créations d’emploi en zone de redynamisation urbaine (ZRU) ;  

• au titre des créations d’emploi en zone franche urbaine (ZFU) ;  

• entreprises implantées dans les DOM (Loi « LOOM » et « LOPOM ») ;  

• au titre du régime microsocial et de l’auto-entrepreneur à partir d’un certain niveau d’activité. 
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Les exonérations de cotisations sont liquidées en même temps que les cotisations elles-mêmes.  

Concernant les cotisations auto-entrepreneurs :  

• des régularisations de la compensation 2014 (cf. note 6), au titre des revenus de 2009 à 
2013 ont été enregistrées en 2015, dans l’ensemble des risques, y compris pour les AE PL.  

• la compensation AE au titre de 2015 a été contrairement à l’an passé comptabilisée en 
produit à recevoir et non en produit.  

 

2.3.1.9. LES REPRISES DE PROVISIONS  

Le mode d’estimation des provisions est exposé dans la partie charges (cf. infra). Les provisions 
pour prestations maladie et vieillesse font l’objet d’une reprise au 31/12/N pour leur totalité, alors que 
les dépréciations de l’actif circulant font l’objet d’un ajustement.  

 

2.3.2. LES REGLES PROPRES AUX CHARGES  

2.3.2.1. PRESTATIONS LÉGALES  

2.3.2.1.1. PRESTATIONS MALADIE  

Le fait générateur est constitué par la date des soins.  

Dans le cadre du dispositif « tiers payant de la carte sésame vitale » et des flux électroniques, le 
règlement et la comptabilisation des droits relatifs à certaines prestations en nature liées à la 
maladie interviennent, sans une reconnaissance expresse par l’assuré de la réalité de la prestation 
reçue1.  

Ainsi, la liquidation des prestations facturées par les professionnels de santé, organismes ou 
établissements, est effectuée par les organismes conventionnés à partir des règlements effectués au 
préalable par les régimes de base selon les informations dont l’origine est déclarative.  

En cas de soins échelonnés dans le temps, une répartition est éventuellement opérée entre les deux 
exercices, en fonction du nombre de jours de soins imputables à chaque exercice.  

Les prestations en ville et, d’une façon générale, les prestations versées aux professions de santé et 
établissements privés sont gérées par les organismes conventionnés. Ces prestations sont 
constatées en charges dans les caisses régionales.  

Les prestations versées aux établissements publics sont versées par le régime général ou le régime 
agricole pour le compte des autres institutions.  

 

2.3.2.1.2.  PRESTATIONS VIEILLESSE  

Il s’agit des pensions liquidées au titre des sections de base et complémentaire ainsi que des 
prestations invalidité et décès. Le fait générateur est constitué par la date de prise d’effet de la 
prestation. 

 

                                                             

1 Articles L 161-33, R.161-43 du code de la sécurité sociale. 
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2.3.2.2. LES PROVISIONS POUR CHARGES TECHNIQUES  

2.3.2.2.1. PRESTATIONS DE LA BRANCHE MALADIE  

Les provisions sur les prestations d’un exercice N représentent le montant des prestations 
consommées pendant l’exercice comptable N mais liquidées après ce dernier.  

La méthode consiste à estimer la consommation de soins totale de l’année 2015, à laquelle les soins 
2015 déjà liquidés pendant l’année ont été soustraits (données connues dès janvier 2016).  

Les provisions incluent également le provisionnement des prestations consommées au titre des 
exercices antérieurs à N et non encore liquidées à la fin de l’année N.  

Les données :  

L’historique des données maladie est reconstitué d’après le système informationnel des prestations 
santé.  

Les indemnités journalières, la médecine préventive, l’action sanitaire et sociale et la CMU 
complémentaire sont issues des données comptables.  

Les données nécessaires au calcul des provisions sont :  

• année et mois de liquidation ;  

• année et mois de soins ;  

• gestion ;  

• compte ;  

• somme des montants versés.  

Estimation de la consommation de soins de l’année 2015 :  

Lors du calcul des provisions, les mois de soins de l’année 2015 sont connus à des niveaux 
différents et doivent être traités de façon distincte :  

Consommation 2015 estimée = consommation de soins de janvier à octobre 2015 (les soins sont 
connus à plus de 95 %) + consommation de soins de novembre et décembre 2015 (les soins doivent 
être estimés dans leur ensemble).  

Calcul des provisions au titre des prestations de 2015 : 

Une fois la consommation de soins 2015 estimée, le taux de soins à provisionner est calculé pour 
chaque compte. Les provisions à imputer au niveau comptable s’obtiennent en appliquant ce taux 
aux soins consommés, liquidés en 2015 et comptabilisés en 2015. Cette étape permet de corriger les 
éventuelles divergences entre données statistiques et comptables. 

Estimation de la consommation de soins antérieurs à 2015: 

Une étude d’atterrissage a été réalisée afin de réajuster le provisionnement sur exercices antérieurs. 

Mode d’enregistrement comptable : 

Les provisions sont calculées au niveau national selon la nomenclature comptable. 
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2.3.2.2.2. PRESTATIONS DE LA BRANCHE VIEILLESSE 

Les prestations de toute nature portant une date d’effet de l’exercice N et antérieurs, non liquidées à 
la clôture de l’exercice, et pour lesquelles le dénouement financier est incertain ou le montant non 
précisément établi, doivent donner lieu à constitution de provisions pour risques et charges. 

Pour les prestations à exécution successive (pensions retraite et invalidité des artisans et 
commerçants) : 

La nouvelle méthodologie retenue pour 2015 est présentée en note 4. 

Pour les prestations donnant lieu à unique versement (ex. : capital décès) : 

• pour les prestations forfaitaires : le montant de la provision est égal au montant du droit à 
servir ; 

• pour les autres prestations, le montant de la provision est égal au montant moyen de la 
prestation servie au cours de l’exercice précédent. 

Le recensement des dossiers a été réalisé manuellement et comptabilisé par chaque caisse 
régionale. 

 

2.3.2.2.3. LES PROVISIONS DE L’ACTIF CIRCULANT  

Depuis la mise en œuvre de l’ISU, le provisionnement des cotisations douteuses comporte deux 
modalités principales :  

• le provisionnement des cotisations intégrées au système d’information du réseau 
ACOSS/URSSAF, ainsi que le provisionnement des litiges sur montants réglés 

• le provisionnement des cotisations antérieures au 1er janvier 2008, non reprises par 
l’ACOSS et celui des cotisations des professions libérales non comprises dans l’ISU.  

2.3.2.2.3.1. LE PROVISIONNEMENT DES COTISATIONS INTÉGRÉES 
AU SYSTEME D’INFORMATION DE L’ACOSS  

Le provisionnement des cotisations intégrées au système d’information de l’ACOSS comporte :  

• le provisionnement des cotisations générées à compter du 1er janvier 2008 ;  

• le provisionnement des cotisations de la branche maladie reprises par l’ACOSS en octobre 
2008 : les provisions maladie au titre des exercices antérieurs et des auto-entrepreneurs 
professions libérales. 

Les modalités de détermination de ces taux de provisionnement par l’ACOSS sont les suivantes : 

La méthode de provisionnement des créances ISU des risques maladie et vieillesse est identique à 
celle de l’exercice 2014. Elle se fonde sur l’analyse du recouvrement (encaissements et charges) des 
créances (prescrites et non prescrites) des risques « AF/CSG » des artisans et des commerçants, 
appliquée ensuite à l’ensemble des risques.  

Un taux de provisionnement à 100 % a été appliqué aux créances prescrites et un taux de 
provisionnement issu d’une méthode statistique a été appliqué pour les créances non prescrites.  

Le provisionnement des créances douteuses non prescrites est calculé par l’ACOSS à partir d’une 
méthode statistique d’évaluation des taux de recouvrement futurs fondés sur les taux d’encaissement 
et d’annulation des créances observées au cours des 5 dernières années pour chaque âge de 
créances. 
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Le taux de dépréciation est fonction du taux d’encaissement et du taux de charge (ANV, remises, 
annulation de créances et annulation d’émissions). Ce taux est estimé pour chaque âge de la 
créance, sur 20 ans, en postulant qu’au bout de 20 ans, l’espoir d’encaissement est nul. Autrement 
dit le taux de recouvrabilité (soit l’inverse du taux de dépréciation) sur les créances de rang 20 est 
égal à 0 %.  

Une amélioration du taux d’encaissement moyen conduit à une baisse du taux de la dépréciation. A 
l’inverse, une augmentation du taux de charge/annulation accroît le taux de dépréciation.  

Pour les créances calculées sur une base en taxation d’office, qui ont vocation à être soit 
régularisées en cas de déclaration de revenu, soit annulées suite à radiation rétroactive, un 
provisionnement complémentaire est calculé. Au total, pour ces créances, le taux de 
provisionnement varie de 90 à 100 % en fonction du niveau de « récidive » dans la non déclaration 
de revenus. 

 

TAUX D'ENCAISSEMENT ET TAUX DE CHARGES PAR ANNÉE 

 
Source : ACOSS provisions pour dépréciations des créances.  

En 2015, le taux d’encaissement s’est maintenu à un bon niveau de 6,6 %, inférieur de 
seulement 0,2 point à 2014 et toujours nettement supérieur au taux de 2009.  

Le taux de charge/annulation s’est encore amélioré en 2015 après une forte diminution constatée l’an 
passé par rapport à 2013. 

La structure en âge des créances a également un impact sur le taux moyen d’encaissement : les 
taux de charge/annulation sont particulièrement élevés les premières années après l’émission. Une 
amélioration des restes à recouvrer sur les deux derniers exercices précédents peut expliquer la 
baisse du taux de charge. 

 

TAUX GLOBAL DE DÉPRÉCIATION 
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Le taux de dépréciation global correspond à la somme des provisions par segment et par rang 
(artisans, commerçants et DOM, Paris, Province) rapporté à la masse des restes à recouvrer (RAR) 
par segment et par rang. Les créances des risques ISU existent depuis 2008. Aussi les taux de 
provisions des rangs 0 à 6 sont appliqués aux créances à date.  

Le taux de recouvrabilité de rang 20 est égal à 0 %.  

Le calcul du taux de recouvrabilité (taux rec.) de rang N est le suivant : Taux de rec. N = taux 
d’encaissement N-1 + (1- taux d’encaissement N-1 - taux de charge/annulation N-1).  

On constate que le taux global de dépréciation calculé par l’ACOSS s’améliore de 0,36 point entre 
2014 et 2015 : 

• les corrections nationales qui intègrent les mouvements hors SNV2 lors des écritures 
d’inventaires ont exceptionnellement intégré les émissions au titre des périodes 62 
(majoritairement en TO) rattachées à l’exercice par une notification en période 13, 
évoquées dans la note 3 ; 

• l’ajout de dépréciations pour TO successives est identique à l’année passée, car une 
part importante des TO n’est pas encore exigible au 31/12/2015 ; 

• le poids des créances prescrites dans la masse de dépréciation tend à augmenter en 
raison de leur âge. 

 

2.3.2.2.3.2. LE PROVISIONNEMENT DES LITIGES SUR « MONTANTS 
RÉGLÉS »  

L’ACOSS, conformément à la démarche engagée, a mis en œuvre une méthode d’évaluation des 
provisions pour l’ensemble des litiges, pour lesquels les montants en jeu (une partie ou la totalité des 
cotisations) ont été payés par le cotisant (litiges dits sur «montants réglés»). L’ACOSS a également 
évalué les intérêts moratoires qu’auraient dû payer les organismes si la totalité des litiges sur 
montants réglés était jugée à cette date et si tous les cotisants en avaient fait la demande.  

 

2.3.2.2.3.3. LE PROVISIONNEMENT DES COTISATIONS NON 
REPRISES PAR L’ACOSS  

Il convient de distinguer le provisionnement des cotisations des professions libérales, qui ne sont pas 
dans le périmètre de l’ISU et le provisionnement des cotisations antérieures au 1er janvier 2008 des 
branches vieillesse, et résiduellement maladie, non reprises par l’ACOSS.  

Le provisionnement des cotisations des professions libérales 

La méthodologie est reconduite depuis 2010 : elle opère une distinction entre les cotisants de 
métropole et ceux des départements d’outre-mer (DOM). Pour les assurés métropolitains, elle 
identifie les polyactifs. Les créances prescrites sont provisionnées à 100 %. 

Les créances maladie non migrées dans le système d’information de l’ACOSS  

Les créances « maladie » antérieures à 2008 qui n’ont pu être transférées à l’ACOSS lors de la 
migration de 2010 ont été comptabilisées en caisse nationale et provisionnées à 100 %, en créances 
prescrites depuis 2013.  

Le provisionnement des cotisations des branches vieillesse antérieures au 1er janvier 2008 non 
reprises par l’ACOSS  

Les provisions sont déterminées, pour chaque créance et par caisse, par application d’un taux de 
provisionnement correspondant à un stade de recouvrement à la créance concernée.
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Stades de recouvrement Exercice en cours Exercices an térieurs

1. Recouvrement amiable avant M&D 0% 0%

2. Mise en demeure 20% 70%

3. Contrainte ou procédure similaire 80% 90%

4. Instance opposition 90% 95%

5. LQJ/RDJ - instance ANV 100% 100%

6. Instance prescription (codes IP) 100% 100%  

 

Pour rappel, le taux de provisionnement des créances en instance de prescription a été défini par les 
autorités de tutelle : les cotisations prescrites sont provisionnées à 100 % (comme c’est le cas pour 
la branche maladie).  

 

2.3.2.2.4. LES PROVISIONS SUR LES CREANCES DE RECOURS 
CONTRE TIERS  

Les provisions sont calculées selon la méthode suivante :  

• lister individuellement les dossiers en cours, en précisant notamment le type de recours 
(protocole ou hors protocole), la date de l'accident, la date d'émission de la créance, et la 
date du dernier encaissement. 

• pour les dossiers "protocole" et "hors protocole", il est préconisé d'appliquer les taux de 
provisionnement,  issus d'une étude d'atterrissage faite par la Caisse nationale  

o créance de l'exercice 2015 : 0 % 
o créance de l'exercice 2014 : 49 % 
o créance de l'exercice 2013 : 78 % 
o créance antérieure à l'exercice 2013 : 80 % 

• la date à considérer pour le calcul du provisionnement est la date d'émission de la créance. 
 

2.3.2.2.5. LES PROVISIONS SUR LES INDUS VIEILLESSE 

La méthode de provisionnement consiste à appliquer à chacun des montants non recouvrés à la 
clôture de l’exercice les taux suivants : 

• créance de l'exercice 2015 : 0 % ;  

• créance de l'exercice 2014 : 50 % ;  

• créance antérieure à l'exercice 2014 : 100 %. 

Remarque : cette méthode s’applique à défaut de spécificités propres à la situation du recouvrement 
de chaque dossier.
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2.3.2.2.6. LES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS  

Le tableau ci-dessous précise la durée des amortissements linéaires pratiqués pour l’essentiel des 
immobilisations, suivies dans le logiciel ABEL. 
 

Durées d'amortissement des grandes familles de biens comptables

Nature des immobilisations Durée d'amortissement

Concessions et droits similaires 5

Terrains 0

Agencements et aménagements locaux terrains et installations 10

Structure et ouvrages assimilés 25

Chauffage, VMC, climatisations, ascenseurs 10

Etanchéité, ravalement avec amélioration, menuiseries extéruieures 15

Electricité, cablage, plomberie et sanitaire 15

Petit matériel informatique (Micro informatique, périphérIques, matériels d'administration et 
gestion réseau

3

Systèmes centraux, serveurs, matériels informatiques, péri-informatiques 5

Logiciels 5

Mobilier, outillage 10

Matériel de bureau 5

Matériel de transport 5

Autres matériels 7

Agencement de matériel et outillage 5  

 

2.3.2.3. LES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES DE GESTION 
ADMINISTRATIVE  

Les provisions sont constituées dans les cas suivants :  

• les primes d’intéressement ;  

• les médailles du travail ;  

• la part variable des agents de direction ; 

• la part variable des cadres et employés ;  

• les litiges.  

 

2.3.2.4. LES CHARGES À PAYER AU TITRE DES FRAIS DE PERSONNEL  

Il s’agit de dettes provisionnées qui portent sur les postes suivants :  

• les congés payés ;  

• le compte épargne temps (CET) ;  

• les jours au titre de la réduction du temps de travail (RTT) ;  

• les 8 jours « agents de direction » ;  

• l’allocation vacances ;  

• l’indemnité de précarité ;  

• les dépenses de l’AGEFIPH ;  

• l’application de l’article 11 de l’accord des praticiens conseil. 
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2.4. LES REGLES PROPRES AUX ENGAGEMENT HORS BILAN 

L’estimation des engagements de retraite du personnel du RSI a été réalisée en application de la 
note méthodologique établie par la caisse nationale et basée sur la méthode dite « Unités de crédits 
projetées », préconisée par la norme IAS 19 qui présente les caractéristiques suivantes :  

• il s'agit d'une méthode actuarielle, basée sur l'estimation des prestations futures probables 
(VAP) à partir des salaires projetés au moment du départ à la retraite ;  

• il s'agit d'une méthode également rétrospective qui définit la valeur de l’engagement acquis 
au moment de l’évaluation (PBO : Projected Benefit Obligation).  

Le montant de ces engagements est calculé de la façon suivante :  

• employés / cadres / agents de direction : l’indemnité de départ à la retraite est égale à autant 
de 1/10èmes du salaire mensuel normal du salarié qu’il compte d’années de présence, sans 
qu’au-delà de 10 années, cette indemnité puisse être inférieure au 1/3 de son salaire annuel 
normal, ce dernier étant égal au produit du salaire mensuel normal par le nombre de mois de 
rémunération correspondant à la structure salariale annuelle en vigueur selon la CCN.  

• praticiens conseils : l’indemnité est égale à 3 mois de salaire, selon la formule suivante : 
Indemnité = (dernier salaire mensuel normal brut x 14 / 12) x3  

 

3. REGLES DE COMBINAISON  

3.1.  PRINCIPES GÉNÉRAUX  

Les comptes combinés sont établis conformément aux dispositions réglementaires définies par 
l’arrêté du 27 novembre 2006 pris en application de l’article L. 114-6 du code de la Sécurité sociale 
portant adoption des règles de combinaison des comptes des organismes de la sécurité sociale.  

Il est établi une balance combinée par section comme indiqué au § 1.2 de la note 1 de la présente 
annexe.  

À noter : seuls les comptes combinés permettent de restituer une vision économique globale de 
l’activité du RSI.  

 

3.2. PÉRIMETRE DE COMBINAISON  

Le périmètre de combinaison comprend les comptes des 29 caisses régionales et ceux de la caisse 
nationale du RSI.  

Les comptes de la caisse nationale ainsi que les comptes combinés retracent également les 
opérations effectuées par délégation de l’État.  

Les comptes des caisses régionales et de la caisse nationale n’intègrent aucune entité juridiquement 
distincte de la personne morale de la caisse (notamment sociétés civiles immobilières, etc...) ni 
aucune participation dans aucun organisme tiers.  

Les comptes des organismes conventionnés qui assurent pour le compte du RSI la gestion du 
recouvrement des cotisations des professions libérales ainsi que le service des prestations maladie 
sont exclus du périmètre de combinaison du RSI. 
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3.3. NEUTRALISATION DES COMPTES 

La combinaison des comptes est constituée par le déroulement des opérations suivantes :  

• la centralisation des comptes ;  

• la neutralisation des opérations comptables réciproques.  

 

3.3.1. CENTRALISATION  

La centralisation des comptes consiste en l’agrégation, sans autre retraitement ni reclassement, de 
l’ensemble des écritures comptables enregistrées par les entités entrant dans le périmètre de 
combinaison (on parle aussi d’« entités combinées »). En ce qui concerne le RSI, il s’agit des 
écritures de la caisse nationale et des caisses régionales qui appliquent toutes le même corpus de 
règles comptables.  

 

3.3.2. NEUTRALISATION  

La neutralisation est l’opération par laquelle sont éliminées les opérations réciproques dont la 
consolidation sans retraitement entraînerait une restitution dans les états comptables (bilan et 
compte de résultat) de masses comptables en doublon dans la mesure où elles sont enregistrées 
respectivement par deux entités combinées.  

Les opérations de neutralisation obéissent aux principes suivants :  

• les masses comptables neutralisées sont de montant égal : la neutralisation des opérations 
réciproques préserve l’équilibre du bilan et n’a pas d’impact sur le résultat ;  

• les éliminations concernent des masses comptables dont le solde est réciproque 
(débit/crédit).  

Font l'objet d'une neutralisation :  

• les opérations réciproques entre la caisse nationale et les caisses régionales. Elles 
constituent l’essentiel des opérations de neutralisation ;  

• les opérations réciproques entre sections comptables. Il s’agit principalement des opérations 
suivantes :  

o neutralisation des dotations d’équilibre versées par la caisse nationale, tant en 
gestion administrative qu’en gestion technique, incluant les avances pour opérations 
en capital des caisses régionales ; 

o neutralisation de la contribution des branches à l’alimentation en trésorerie des 
caisses régionales ;  

• les écritures entre caisses régionales ne sont pas neutralisées eu égard à leur faible 
importance en montant.
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4. MODALITÉS DE FINANCEMENT PAR LES REGIMES DE LA G ESTION 
ADMINISTRATIVE DU RSI  

La répartition des contributions des régimes (ou risques) à la gestion administrative a été effectuée 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 6 avril 2007 relatif à la répartition de la gestion 
administrative du RSI qui précise que « les différents régimes et branches financent au prorata de 
leurs produits directs de l'exercice N-1 les dépenses du budget de gestion administrative ».  

La détermination de la contribution de chaque régime à la Gestion Administrative résulte de 
l’application de clés de répartition déterminées selon ces dernières dispositions. 

Depuis l’exercice 2013, le RSI a procédé à un changement de présentation comptable pour retracer 
les opérations de constatation des plus-values de cessions par des comptes de charges et de 
produits exceptionnels. A partir de l’exercice 2015, le RSI en accord avec la Mission Comptable 
Permanente (MCP) de la Direction de la Sécurité Sociale, a neutralisé l’impact de ce changement 
pesant essentiellement sur les régimes complémentaire. Ainsi si elle est calculée comme 
précédemment, elle constate désormais une compensation entre les comptes 67 et 77. Cette clé a 
été appliquée à partir du tableau centralisé des données comptables de juillet 2015.  

Le tableau ci-dessous présente les clés utilisées pour la répartition des charges de gestion : 

On constate une augmentation de la part des régimes de base de presque 2 points de base.  
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NOTE 3 : FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L’EXERCICE  

La présente note a pour objet de mettre l’accent sur les principaux faits marquants de l’exercice 
susceptibles d’influencer significativement l’évolution des comptes.  

 

1. ÉLÉMENTS NOUVEAUX  

1.1. EVOLUTIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES CONC ERNANT 
LA MALADIE  

Les indemnités journalières pour les conjoints coll aborateurs  
A compter du 1er janvier 2015, les conjoints collaborateurs peuvent bénéficier du versement 
d’indemnités journalières, sur la base d’une cotisation minimale forfaitaire de 107 €, après un an de 
cotisation (décret n° 2014-20 du 9 janvier 2014). 

La simplification des conditions d’ouverture du dro it aux indemnités journalières  
Sur une initiative des administrateurs du RSI, les conditions d’ouverture de droit aux indemnités 
journalières maladie ont été simplifiées (décret n° 2014-775 paru au JO du 08/07/2014).  
A compter du 1er janvier 2015, l’examen de la condition d’ouverture de droit aux indemnités 
journalières portant sur le paiement des cotisations n’est effectué qu’une seule fois lors de l’arrêt 
initial et non plus à chaque prescription prolongeant cet arrêt initial ou lors du passage en invalidité. 
Cela permet de continuer à indemniser les assurés en arrêt de travail qui ont des difficultés 
économiques dues à leur état de santé, ne leur permettant pas de respecter le paiement de leurs 
cotisations sociales. 

Le changement de calcul des prestations en espèces maladie et maternité  
Le décret n° 2015-101 du 2 février 2015 relatif au calcul des prestations en espèces versées aux 
assurés du RSI est paru au journal officiel du 3 février 2015. Ce texte modifie les règles selon 
lesquelles les montants des prestations en espèces maladie et maternité sont déterminés. 

A compter de 2015, le versement des prestations en espèces maladie et maternité est réservé aux 
personnes pour lesquelles le revenu d’activité annuel moyen des 3 dernières années civiles 
précédant l’arrêt de travail ou le versement de la prestation d’assurance maternité, est au moins égal 
à un montant plancher fixé à 10 % du Plafond Annuel de Sécurité Sociale (PASS) moyen des 
3 dernières années (soit 3 698 € en 2015). 
Lorsque le revenu cotisé est inférieur à ce montant plancher, le montant des prestations en espèces 
maladie est nul et le montant des prestations en espèces maternité réduit à 10 % des montants 
habituels. 

Au-delà de ce revenu plancher : 
• le montant de l’indemnité journalière maladie est strictement proportionnel au revenu cotisé 

dans la limite d’une indemnité journalière maximale. L’indemnité journalière minimale (20,84 € 
au 01/01/2015) est supprimée ; 

• le montant des prestations en espèces maternité (allocation forfaitaire de repos maternel et 
indemnité journalière forfaitaire) est celui servi selon les règles habituelles. 

Les dispositions relatives aux prestations en espèces maladie s’appliquent aux arrêts de travail 
prescrits à compter du 4 février 2015 (arrêt initial ou de prolongation) et celles relatives aux 
prestations en espèces maternité sont entrées en vigueur pour les versements intervenant à partir du 
1er mai 2015. 

L’impact sur 2015 est évalué à 14 M€ avec un rythme d'évolution des prestations qui passe de 
+4,5 % à -4,4 % et des cotisations à +2,6 %.
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1.2. EVOLUTIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES CONC ERNANT 
LA RETRAITE  

L’arrêté du 4 juillet 2014 portant approbation des règlements des régimes d’assurance 
invalidité - décès des travailleurs non-salariés de s professions artisanales et des professions 
industrielles et commerciales,  se compose de 2 volets voulus par les administrateurs du RSI, dans 
un souci d’équité et de meilleure adéquation des prestations, à compter du 1er janvier 2015 :  
 

• harmonisation des régimes invalidité des artisans et des commerçants avec le versement de 
pensions d’invalidité identiques  

• augmentation forte des minima, tant pour l’incapacité partielle que pour l’incapacité totale. Le 
montant minimum de pension d’invalidité totale et définitive augmente de 352 € (de 282 € à 
634 €) pour les artisans et celui de l’incapacité au métier augmente de 168 € (de 282 € à 
450 €) pour les artisans comme pour les commerçants. 

L’aide financière d’accompagnement au départ à la r etraite  
Depuis janvier 2015, dans le cadre de son fonds d’action sociale, le RSI verse une aide à 
l’accompagnement au départ à la retraite aux assurés artisans et commerçants en difficulté, en 
remplacement de l’indemnité de départ, suite à sa suppression dans la loi de finances 2015 (voir les 
notes 1 et 13). 

 

1.3. EVOLUTIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES CONC ERNANT 
LES COTISATIONS SOCIALES  

Dans le cadre des mesures gouvernementales de soutien aux entreprises, on retrouve pour les  
cotisants du RSI entrant en vigueur au 1er janvier 2015  

• une baisse du taux de cotisation allocations familiales bénéficiant à 9 cotisants sur 10, soit 
2 520 000 personnes concernées. Le taux, de 5,25 % jusque-là, s’établit désormais à :  

o 2,15 % jusqu’à 110 % du plafond annuel de la Sécurité sociale (Pass 2015 : 38 040 €) 

o puis augmente linéairement entre 2,15 % et 5,25 % pour un revenu compris entre 110 % 
et 140 % du Pass pour atteindre 5,25 % au-dessus de 140 % du Pass. 

• la suppression par l’article 26, I, 2° de la loi AC TPE du 18 juin 2014 de la réduction 
dégressive de la cotisation d’assurance maladie  qui avait été introduit pour les 
travailleurs indépendants (artisans et commerçants) disposant de faibles revenus à compter 
de la 3ème année d’activité afin de compenser le déplafonnement de la cotisation maladie 
mise en œuvre au 1er janvier 2013 

• l’abaissement de l’assiette minimale de la cotisati on maladie, en contrepartie de la 
suppression de la réduction dégressive de la cotisation maladie (article 26 de la loi n° 2014-
626 du 18 juin 2014). Le décret n° 2014-1637 modifie l’article D. 612-5 du Code de la 
sécurité sociale. Ainsi l’assiette minimale est ramenée de 40 % du plafond de la sécurité 
sociale à 10 % de ce même plafond. L'impact estimé de cette mesure est une baisse des 
émissions de 180 M€. 

En contrepartie, des mesures ont été prise pour améliorer l'équilibre des régimes retraite : 

• le relèvement des taux de la cotisation d’assurance  vieillesse applicables aux revenus 
plafonnés et déplafonnés des travailleurs indépenda nts (décret n° 2014-1531 de 2015) 
qui passent de 16,95 % pour 2014 à 17,05 % pour 2015 : soit une hausse de 0,10 point pour 
la partie plafonnée et création d’un taux de 0,35 % au-dessus du plafond. L'impact estimé 
de cette mesure est de + 66 M€.
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• l’augmentation de l’assiette minimale de la cotisat ion retraite de base permettant 
d'acquérir un trimestre de plus pour les cotisants fixée à 7,70 % du plafond de la sécurité 
sociale au lieu de 5,25 % auparavant (article D. 633-2 du code de la sécurité sociale). 
L'impact estimé de cette mesure est de + 40 M€. 

La simplification du calendrier d’appel et de régul arisation des cotisations  
Sur proposition des administrateurs du RSI début 2013, le mode de calcul des cotisations est 
simplifié depuis le 1er janvier 2015, afin de permettre aux chefs d’entreprise de mieux prévoir et lisser 
leur trésorerie : 

• le calcul des cotisations provisionnelles payées en année N (année en cours) est désormais 
réalisé sur la base du revenu de l’année N-1, au lieu du revenu de l’année N-2. 
Concrètement, dès que le travailleur indépendant réalise sa déclaration de revenus 2014 
auprès du RSI, au printemps 2015, ses cotisations définitives pour 2014 sont aussitôt 
calculées et ses cotisations provisionnelles pour 2015 sont également recalculées en 
fonction de ce revenu. Un seul courrier récapitulatif lui parvient. Il a ainsi une parfaite visibilité 
du niveau de ses cotisations, est éventuellement remboursé d’un trop-versé, et en cas de 
régularisation, le paiement s’étale jusqu’en décembre. Auparavant, il devait attendre la fin de 
l’année pour que la régularisation soit effectuée et le paiement complémentaire de 
cotisations était réparti sur les deux derniers mois. 

• le paiement des cotisations est effectué sur 12 mois au lieu de 10 pour les assurés ayant 
opté pour le prélèvement mensuel. 

• en cas de solde créditeur de cotisations, les assurés sont remboursés dans un délai d’un 
mois, au lieu d’être remboursés à la fin de l’année comme jusqu’à présent. Par ailleurs, le 
paiement est dorénavant lissé sur le reste de l’année et non plus demandé en une fois en fin 
d’année. 

 

1.4. EVOLUTIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES CONC ERNANT 
D’AUTRES DOMAINES  

L’article 3 de la LFRSS pour 2014 a modifié la list e des affectataires de C3S  (principale et 
additionnelle) à compter du 1er janvier 2015, et supprimé le RSI en tant que bénéficiaire d’une fraction 
de C3S initialement destinée à financer son déficit comptable. L’équilibre financier des branches 
maladie et vieillesse du RSI est ainsi assuré à compter de 2015 par une dotation de la CNAMTS et la 
CNAV qui se sont vues affecter des recettes supplémentaires (notamment une fraction de la C3S) 
assurant globalement une neutralité financière de ces opérations pour les caisses du régime général. 
La C3S est reversée en totalité lors de son encaissement qui a lieu lors de l’appel unique du 25 mai de 
l’année.  

La LFRSS a par ailleurs complété les dispositions d e l’article L. 611-19 du code de la sécurité 
sociale en précisant les nouvelles modalité de gest ion centralisée de la trésorerie par la CNRSI 
à partir de 2015 dans le cadre d'une convention conclue entre la caisse nationale et l'ACOSS, 
approuvée par les ministres chargés de la sécurité sociale et du budget. Le décret n° 2015-420 du 14 
avril 2015 régit ainsi les relations entre le régime général et le RSI au titre des dotations d’équilibre 
CNAMTS et CNAV et vient préciser les nouvelles dispositions en matière d’organisation des relations 
financières entre le régime général et le RSI. Il prévoit notamment le suivi distinct sur un compte 
ouvert dans la comptabilité de l’ACOSS des flux centralisés et reversés à la CNRSI, avec la possibilité 
pour la caisse nationale de demander l’utilisation de ce compte pour le paiement de dettes auprès des 
caisses de sécurité sociale du régime général. La convention du 29 juin 2015 entre la CNRSI et 
l’ACOSS est venue préciser le dispositif et les relations comptables et financières entre les deux 
organismes et la CNAMTS et la CNAV à partir du 1er juillet 2015.
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La LFRSS pour 2014 a conduit pour la C3S 2015 à  : 
• la mise en place d’un abattement de 3,25 M€ à effectuer par les entreprises sur leur chiffre 

d’affaires 2014  
• la suppression du seuil de 760 000 € portant obligation de fixer forfaitairement en l’absence 

d’éléments exploitables par le RSI 
• l’objectif d’exonération de la C3S des 2/3 des entreprises en 2015 est atteint, 310 000 

redevables de 2014 (522,30 M€ de C3S) n’étant plus concernés en raison de leur chiffre 
d’affaires inférieur à l’abattement institué, 95 000 entreprises restant redevables, mais 
bénéficiant globalement d’une baisse d’imposition de 496 M€. 

 

2. .ELEMENTS NON RECURRENTS 

2.1. ISU : LES TAXATIONS D’OFFICE (TO)  

Les cotisations taxées d’office ISU (dit « période 62 ») dont l’exigibilité a été repoussée en 
février 2016 sont rattachées à l’exercice 2015 par une écriture d’inventaire. 

Pour différentes raisons techniques, la date d’exigibilité des cotisations taxées d’office (définitives 
2014 et appels du 4ème trimestre 2015) ainsi que des cotisations provisionnelles ajustées 2015 a été 
décalée au 15 février 2016. Une écriture correctrice a donc été enregistrée par l’ACOSS et le RSI 
pendant la période de clôture en février 2016 pour rattacher les émissions de cotisations, les restes à 
recouvrer et les provisions à l’exercice 2015. 

En effet, sans cette correction les montants concernés n’auraient pas été comptabilisés en 2015, 
minorant ainsi les cotisations émises en 2015 et le taux de RAR. A l'inverse les cotisations émises en 
2016 auraient été majorées. L’impact estimé sur les seuls risques RSI étaient de 648 M€ et de 623 
M€ sur les contributions soit un total de 1 271 M€. 

La phase 2 des Plans TO : Gestion de la radiation a utomatique des comptes 

Suite à la demande de la Cour des Comptes formulée dans son rapport intermédiaire du 
12 décembre 2014, une seconde phase d’actions a été mise en œuvre dans le cadre du plan TO5 
entre mars et septembre 2015. Cette phase 2 consistait pour les régions à traiter en transactionnel 
certains comptes exclus de la radiation de masse, afin de diminuer le montant des taxations d’office 
des années 2012 et 2013 et diminuer par là même le montant des RAR associés à ces derniers.  

A fin septembre 2015 (bilan final), 2 200 comptes sur les 2 257 ciblés par la phase 2 ont été traités 
par les régions soit un taux d’avancement de 97 %. Plus particulièrement, concernant les débits post-
radiation, 213 débits ont été annulés pour un montant de 4 M€ soit 75 % du total. 

L’impact sur les restes à recouvrer des radiations automatiques ou manuelles est de -132 M€, contre  
546 M€ en 2014. 

 

2.2. LA PRESCRIPTION DES CRÉANCES  

Le volet 1 du Plan de Prévention de la Prescription  (PPP) 2015 

Son périmètre a concerné la sécurisation des créances ISU 2012 sans mises en demeure valables, 
risquant la prescription au 31 décembre 2015, ainsi que la sécurisation des mises en demeure ISU 
2010 valables risquant la prescription dans les 5 ans et 30 jours suivant leur date d’envoi.
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Le volet 2 du Plan de Prévention de la Prescription  2015 

Le second volet du PPP 2015 a concerné la sécurisation par les services contentieux des contraintes 
ISU 2010 risquant la prescription. 

A la fin janvier 2016, le bilan final des volets 1 et 2 du PPP 2015 est le suivant :  

  Périmètre à sécuriser  Sécurisation à janvier 2016 

  Nb Montant Nb Montant Taux de sécurisation 

Plan de 
prévention de la 
prescription : 
volet n°1 

Créances ISU 
2012* 

28 332 47,6 M€ 25 810 41,1 M€ 86% 

Mises en 
demeure ISU 
2010 

23 031 29,3 M€ 19 248 22,5 M€ 77% 

 

  Périmètre à sécuriser  Traitement à janvier 2016 

  Nb Montant Nb Montant Taux de traitement** 

Plan de 
prévention de la 
prescription : 
volet n°2 

Contraintes 
ISU 2010 
(Requête et 
FC46) 

57 297  171,1 M€ 

 

27 132 

 

 

83,6 M€ 

 

49% 

Source ACOSS  

 

2.3.  ISU : LE PROLONGEMENT DU PLAN DE RÉSORPTION DU STOC K 
D’ADMISSIONS EN NON VALEUR (ANV)  

Planifié pour la première fois le 1er avril 2015, le traitement RC08 a permis l'identification automatique 
des dossiers éligibles au processus ANV (69 381 dossiers détectés pour un montant total de         
803 M€). 

 

2.4. ISU : LE PLAN D’ACTION SUR LES INTERRUPTIONS D E PARCOURS 
DE RECOUVREMENT  

A fin décembre 2015, la volumétrie totale des actions ARRET est de 24 928 structures pour un 
montant total des créances ciblées de 201,3 M€. 
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NOTE 4 : CHANGEMENTS DE MÉTHODE COMPTABLE, DE 
PRÉSENTATION OU D’ÉVALUATION 

La présente note détaille les changements de méthodes comptables d’importance significative 
intervenus au cours de l’exercice 2015.  

Outre les mises à jour du plan de comptes mettant en œuvre les évolutions du Plan Comptable 
Unique des Organismes de Sécurité Sociale (PCUOSS) et assurant la maintenance du référentiel 
(subdivision des comptes de provisions pour risque et charges, modification du compte de tiers relatif 
aux prises en charge des frais de formation par l’organisme  paritaire collecteur agréé du RSI,…), les 
changements significatifs sont les suivants :  

1. CHANGEMENT DE PRÉSENTATION  

Le dispositif d’équilibre des régimes de base et de  trésorerie du RSI (voir la note 3 sur les faits 
marquants) :  

Le RSI a ouvert de nouveaux comptes courants et de produits  

 

Compte  Libellé Solde en € 

45112 Dotation régime obligatoire de base maladie 148 176 852,12   

45132 Dotation régimes obligatoires de base vieillesse artisan 95 994 032,66   

45132 Dotation régimes obligatoires de base vieillesse commerçant  156 561 777,82   

4514151 Maladie compte centralisé ACOSS 909 956 358,90   

4514152 Artisans compte centralisé ACOSS 67 735 375,23   

4514153 Commerçants compte centralisé ACOSS 347 784 123,83   

75711155 Dotation d'équilibre RG RSI maladie 1 188 176 852,12   

75714155 Compensation RG RSI vieillesse artisan  759 005 967,34   

75714155 Compensation RG RSI vieillesse commerçant 346 438 222,18   

 

La comptabilisation en charge du stock de cartes SE SAM Vitale  

Suite à la décision de la CNAMTS prise en juillet 2015, les cartes vitales 2 ne seront plus 
comptabilisées en compte d’immobilisation (nouvelle méthode applicable pour l’exercice 2015). Les 
flux de cartes en 2015 seront comptabilisés en charges. Le stock sur antériorité des cartes vitales 2 a 
ainsi été soldé au 31/12/2015, ce qui représente une baisse de 3 M€ sur le compte #218.  

 

2. CHANGEMENT D’ESTIMATION  

Les provisions sur prestations retraite et invalidi té  

L’étude de dénouement du provisionnement réalisé au titre de 2014 a mis en évidence un sous 
provisionnement des différents régimes. En effet, la réalisation de la provision au titre de 2014 et des 
années antérieures, observée fin décembre 2015, s’élève à 61,52 M€ alors que la provision inscrite 
dans les comptes était de 49,15 M€.  

Depuis 2014, un applicatif (Instances Communes - IC) a été mis en place afin d’enregistrer les 
dossiers en attente de liquidation. Deux années de fonctionnement de l’applicatif permettent d’avoir 
le recul nécessaire à l’exploitation des listes qu’il contient. 
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Dès lors, il a été décidé d’estimer les provisions au titre de 2015 et des années antérieures à partir 
de ce nouvel applicatif. Cela conduit à modifier la méthode de provisionnement par rapport aux deux 
dernières années, périodes pendant lesquelles, à défaut de listes exhaustives de dossiers 
disponibles, une méthode globale de provisionnement avait été développée. La nouvelle méthode 
consiste à déterminer, pour chaque dossier en attente au titre des années 2015 et antérieures, le 
montant de pensions qui sera versé en 2016 (et après) suivant le régime et le droit concerné par le 
dossier en attente. 

Plusieurs études statistiques ont été menées afin de calibrer les différents paramètres. Elles portent 
notamment sur l’analyse de la durée de versement des pensions, ainsi que la détermination de la 
pension moyenne pour chaque régime et chaque droit en tenant compte de l’effet retard (les 
pensions d’année d’effet N liquidées en année N+1 sont inférieures aux pensions d’année d’effet N 
liquidées en année N). 

Avec cette méthode basée sur la valorisation des dossiers en stock au 31/12/2015 de la liste IC, la 
provision au titre de 2015 et des années antérieures est estimée à 70,76 M€. 

L’ajustement par l’ACOSS de sa méthode de détermina tion des produits à recevoir de 
trésorerie ISU   

Lors de l’arrêté des comptes 2015, l’ACOSS a mis en œuvre un certain nombre de changements de 
méthode comptable au sens de l’avis n° 2012-05 du 18 octobre 2012 du CNoCP sur le champ 
Branche dont l’ajustement de la méthode de détermination des produits à recevoir. A compter de 
l’arrêté des comptes 2015, dans le cadre du changement de méthode de détermination des produits 
à recevoir de la Branche du recouvrement en concertation avec la DSS et la Cour des comptes, les 
produits à recevoir seront estimés sur la base des produits comptabilisés début N+1, et non plus sur 
la base de données de trésorerie de l’année N+1. 
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NOTE 5 : RELATIONS AVEC LES AUTRES ORGANISMES DE 
SÉCURITÉ SOCIALE  

Les relations financières du RSI avec les autres organismes de sécurité sociale interviennent dans le 
cadre :  

• d’opérations de solidarité inter-institutions : le régime général (#451) et les autres 
organismes de sécurité sociale (# 454, 456) et le FSV (#457), 

• de diverses opérations entre organismes, notamment la compensation (458),  
• d’opérations du RSI en lien avec les organismes conventionnés au titre des restes à 

recouvrer provisionnés des cotisations professions libérales et pour le service des 
prestations maladie  qui sont également retracées dans des comptes # 4573. Le poste le 
plus significatif est constitué par les opérations sur cotisations soit 2 263,00 M€ :  
o soit au titre des restes à recouvrer qui sont provisionnées à hauteur de 408,00 M€ en 

hausse de 31;8 %),  

o soit au titre de la contrepartie du produit constaté d’avance (#487) enregistré au 
31 décembre 2015 au titre des émissions N+1, qui, au passif, affiche un montant de 
1 668,1 M€ (contre 1 608,5 M€ en 2014). 

Au 31 décembre 2015, le total des créances nettes du RSI s'élève à 3 671,8 M€ contre 2 650,6 M€ 
l’an passé soit une hausse de 1 021,2 M€, pour + 38,5 %. En revanche, le total des dettes atteint 
971,5 M€ contre 1 926,3 M€ en 2014 soit une baisse de 954,8 M€ (- 49,6 %). 

La position nette du RSI est donc de 2 700 M€ ce qui traduit un excédent de créances sur les dettes 
qui s’explique par les nouvelles modalités de gestion de la trésorerie du régime qui est aussi en lien 
avec le nouveau dispositif d’équilibre des régimes de base. 
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La variation des créances trouvent leur origine dans trois mouvements  

• les relations avec le régime général pour l’essentiel : + 925,10 € ; 

• les cotisations maladie PL : + 408, 06 M€ ;  

• la hausse de la compensation : + 133,28 M€. 

 

Tableau des relations avec les autres organismes so ciaux (passif)
En millions d'euros Tous risques confondus

Compte Libellé 2015 2014 Variation %
Structure 

2015
Passif (dettes)

4511 CNAMTS 323,05 279,98 43,07 15,4% 33,3%

4513 CNAVTS 329,79 0,03 329,76 NS 33,9%

4514x dont autres Acoss 171,53 564,95 -393,41 -69,6% 17,7%

4514* ACOSS 171,53 564,95 -393,41 -69,6% 17,7%

451 REGIME GENERAL RELATIONS ORGANISMES NATIONAUX 824,37 844,95 -20,59 -2,4% 84,9%

454 RÉGIMES AGRIC. SALARIÉS ET EXPLOIT. 56,61 17,69 38,92 2 20,0% 5,8%

4558 AUTRES (4558) 13,95 892,31 -878,36 -98,4% 1,4%

455 RÉGIME AUTONOME DES PROFESSIONS INDÉPENDANTES 13,95 892,31 -878,36 -98,4% 1,4%

4563 DIVERS FONDS (CDC) 1,10 0,46 0,64 140,2% 0,1%

456 REGIMES SPECIAUX FONDS DIVERS 1,10 0,46 0,64 139,8% 0,1%

4571 FONDS DE SOLIDARITE VIEILLESSE 27,60 55,77 -28,17 -50,5% 2,8%

4573 ORGANISMES CONVENTIONNES 8,06 8,20 -0,14 -1,7% 0,8%

457 AUTRES ORGANISMES 35,66 63,97 -28,31 -44,3% 3,7%

4581 COMPENSATION CR 0,00 65,00 0,0%

4582 CSG - CRDS - SUR REV. REMPLACEMENT COTISATIONS CR 39,73 41,88 -2,15 -5,1% 4,1%

4585 CHARGES A PAYER 0,07 0,06 0,01 18,7% 0,0%

458 DIVERSES OPERATIONS ENTRE ORGANISMES 39,81 106,94 -67,13 -62,8% 4,1%

Total 971,51 1 926,33 -954,83 -49,6% 100,0%  

 

La variation des postes au passif réside dans :  

• la hausse des dettes vis-à-vis de la CNAV : + 329,76 M€ ;  

• la baisse des dettes  RSI au titre de la régularisation de C3S 2014: - 878,36 M€ ;  

• la baisse des dettes vis-à-vis de l’ACOSS : - 393,41 M€ ;  

• la baisse du poste des compensations généralisées vieillesse : - 67,13 M€ ;  

• la hausse des dettes vis-à-vis du FSV : - 28,17 M€. 

 

1. L’ACOSS  

La position nette débitrice du RSI vis-à-vis de l’ACOSS est de 1 227 M€ (elle était de 68,92 M€ en 
2014). Le RSI connait une forte augmentation de 1 159 M€  dont l’origine se retrouve dans :  

• l’augmentation de 1 325 M€ au débit sur les comptes #451451, 4514152, 4514153 au titre de 
la trésorerie du RSI dans les comptes de l’ACOSS (voir note 4) ;  

• la baisse de 67,12 M€ sur les comptes #451434 au crédit des exonérations car ce montant 
avait été positionné exceptionnellement en 2014 au bilan suite à un reversement de l’Etat à 
l’ACOSS sans transfert financier de celle-ci vers le RSI ;  

• la hausse de 28,74 M€ au crédit des comptes #45143411 et 45143412 de produit à recevoir 
de trésorerie, au titre de la dernière notification additive ACOSS mois 13 et notamment sur 
les AE PL et régularisation de trésorerie de novembre et décembre). La méthodologie de 
détermination des créances de trésorerie, telles que définies par la lettre DSS du 10 janvier 
2013 et faisant l’objet d’une notification à la clôture de l’exercice émanant de la direction 
financière de l’ACOSS a été revue (voir note 4) ;  

• la hausse de 47,28 M€ au crédit des comptes #451431 de régularisations de trésorerie 
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Les autres opérations avec l’ACOSS concernent des s oldes résiduels :  

• pour la branche maladie, les mouvements opérés en cours d’année avec l’ACOSS 
concernent les créances du RSI au titre des versements effectués par les grossistes 
répartiteurs-entrepreneurs en pharmacie et de la contribution solidarité des praticiens et 
auxiliaires médicaux (PAM). La taxe due par les établissements en gros de spécialités 
pharmaceutiques est égale à 0,6 % de leur chiffre d’affaires auprès des pharmacies au titre 
des spécialités inscrites sur les listes mentionnées à l’article L. 162-17 du code de la sécurité 
sociale. Elle est répartie entre les régimes d’assurance maladie qui financent le régime 
d’assurance maladie des praticiens et des auxiliaires médicaux conventionnés, au prorata de 
leur contribution à ce financement ;  

• les opérations de gestion administrative : solde de 5,76 M€. 

 

2. LA CNAMTS  

La CNAMTS est le régime pivot pour un certain nombre d’opérations relatives aux prestations 
financées globalement :  

 

2.1. OPERATIONS POUR LESQUELLES LE RSI EST CONTRIBU TEUR 

Conformément aux dispositions en vigueur (arrêtés ministériels, conventions conclues entre la 
CNAMTS et le RSI, décisions de la commission nationale de répartition des charges de dotations 
hospitalières), la CNAMTS notifie en fin d’année au RSI les contributions, participations et transferts 
communs et réciproques au titre de l’assurance maladie. Au total, la contribution annuelle définitive 
du RSI aux dépenses de l’assurance maladie est tracée par la notification de fin d’exercice 
comptable, établie par la CNAMTS, qui consiste à facturer le RSI au titre de 2015 les charges 
suivantes : 

• les dotations hospitalières afférentes à l’activité d’établissements de santé publics 
antérieurement sous dotation globale (DAF USLD et hors USLD, MIGAC, FAU, FAPO, 
FATGO,..) ;  

• les participations au financement de l’activité (MCOO), forfaits de soins au titre de l’activité 
d’établissements médico-sociaux (EHPA, EHPAD, SSIAD, SADH, CAMSP, CCAA, SES-
SAD,…) ;  

• les subventions, participations et contributions (feuilles de soins électroniques, FMESPP, 
participations à divers établissements..) ;  

• les transferts divers entre organismes de sécurité sociale et assimilés (participation du RSI 
au financement des avantages sociaux maladie et vieillesse des praticiens et auxiliaires 
(PAM), financement du régime social des étudiants, participation au FIQCS, participation au 
fonds d’intervention régional) ;  

• les soins de ville : astreintes au titre de contrats (bonne pratique, santé publique, pratique 
professionnelle, pratique individuelle, rémunération à la performance, intéressement au titre 
des CAQOS médicaments-transports,..) ;  

• les actions de dépistage, l’INPES ;  

• en gestion administrative, la participation du RSI à des frais de commissions et des frais de 
fonctionnement de structures inter-régimes ;  

• les provisions sur les contrats de bonne pratique, ou le Contrat d’Amélioration de la 
Coordination et de la Qualité des Soins (CACQOS)… 
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2.2. OPERATIONS POUR LESQUELLES LE RSI EST BENEFICI AIRE 

La notification CNAMTS de fin d’exercice comptable consiste également à s’engager à verser au RSI 
la régularisation de la répartition des dotations hospitalières sur l’exercice précédent et divers autres 
produits techniques au titre notamment de prises en charge de cotisations des praticiens et 
auxiliaires médicaux. 

Exceptionnellement le compte #45111 est débiteur de 10,57 M€ suite aux régularisations de fin 
d’année. 

La position débitrice du compte qui enregistre les dotations d’équilibre de la CNAMTS indique que les 
montants des acomptes mensuels estimés sur la base du déficit attendu étaient en deçà du déficit 
définitif d’où une créance de 158,75 M€. Depuis 2015, le compte #45112 fonctionne de la même 
façon que celui de la CNAV ; soit une créance à l’actif de 148,76 M€. 

 

Tableau détail des relations avec la CNAMTS (créanc es)
En millions d'euros

Compte Libellé
Solde 

débiteur 2015
Solde 

débiteur 2014
Variation %

451111 CNAMTS ETABLISSEMENTS SANITAIRES 10,57 0,00 10,57 -

45112 Dotation régime obligatoire de base maladie 148,18 148,18 -

Total des comptes 4511 débiteurs hors comptes Etat 1 58,75 0,00 158,75 -

4511 CSSS CNAMTS CSSS* 0,31 0,31 -

Total 159,06 0,00 159,06 -

* Le compte 4511 CSSS est présenté au bilan dans la rubrique "dont au titre de la gestion Etat"
. 

Tableau détail des relations avec la CNAMTS
En millions d'euros

Compte Libellé
Solde 

créditeur 
2015

Solde 
créditeur 

2014
Variation %

451111 CNAMTS ETABLISSEMENTS SANITAIRES 107,00 -107,00 -100,0%

451112 CNAMTS ETABLISSEMENT MEDICO SOCIAUX 29,06 7,60 21,47 282,6%

451113 CNAMTS CLINIQUES PRIVEES 6,81 5,06 1,75 34,6%

451118 CNAMTS AUTRES 127,97 98,85 29,12 29,5%

4511511 FIDES - FACTURE CPU N/LETTREE CR 130,20 53,43 76,78 143,7%

45118 CNAMTS GA 4,38 8,04 -3,66 -45,5%

Total des comptes 4511 créditeurs hors comptes Etat 298,43 279,98 18,45 6,6%

4511 CSSS CNAMTS CSSS* 24,62 24,62 -

Total 323,05 279,98 43,07 15,4%

* Le compte 4511 CSSS est présenté au bilan dans la rubrique "dont au titre de la gestion Etat"
. 

Plusieurs comptes CNAMTS présentent des variations importantes  de + 15,4 % :  

• le compte #45111 est marqué par la variation à la baisse de 107 M€ et un solde débiteur en 
2015 ; 

• le compte #45112 augmente de 21,47 M€ ; 

• le compte #451118 augmente de 29,12 M€ dont + 12,46 M€ au titre des prises en charge de 
cotisions PAM ; 

• le compte #4511511 retrace la facturation par la CNAMTS au RSI des prestations versées 
au titre du dispositif FIDES par les caisses centralisatrices de paiement et augmente de 
76,78 M€ au titre de 2015. 

Les charges 2015 directement comptabilisées avec la CNAMTS sont précisées en note 22.
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3. LA CNAV  

Depuis 2015, le compte #45132 affiche un solde correspondant sur les deux risques vieillesse de 
base des artisans et des commerçants à : 

• un mouvement créditeur correspondant à la dotation d’équilibre mensuellement 
comptabilisée entre l’ACOSS et le RSI depuis juillet 2015. Son montant correspond à 1/12ème 
du déficit prévisionnel de l’exercice des régimes de base validé par la DSS. C’est sur la base 
de ce solde en compte que le RSI peut demander des alimentations de trésorerie à 
l’ACOSS.  

• un mouvement débiteur en fin d’année correspondant à la dotation définitive permettant 
d’équilibrer comptablement les régimes de base vieillesse.  

• le solde constaté au 31 décembre de l’année donne lieu à une régularisation vis-à-vis du RSI 
sur l’exercice suivant soit sur l’exercice 2015 :  

o pour les artisans : une dette de 95,99 M€ ; les dotations mensuelles estimées ayant été 
supérieures au déficit constaté ;  

o pour les commerçants : une dette de 156,66 M€ pour les mêmes causes. 

 

4. LE FSV  

La position du FSV retrace sa relation avec le RSI en tant qu’attributaire de la C3S recouvrée par le 
régime et en tant que financeur de prestations non contributives versées par le régime. La position 
du FSV est structurellement débitrice : 45,06 M€ en 2015 contre 39,25 M€ en 2014. 

Le FSV prend en charge des cotisations et de prestations non contributives2 et effectue des 
versements selon un échéancier au RSI. Depuis 2015, les prises en charge se font sur la base des 
prestations réellement constatées.  

En fin d’année le FSV prend en charge des cotisations au titre du volontariat civil et une 
régularisation intervient en fin d’année entre les charges définitivement constatées en fin d’exercice 
N-1 et les acomptes versés. 

A titre exceptionnel (décret n° 2014-1711 du 30 décembre 2014) une prime exceptionnelle de 40 € a 
été versée en 2015 aux retraités, dont le montant total des pensions était inférieur ou égal à 1200 € 
brut par mois au 30 septembre 2014. Trois campagnes de versement de masse ont été réalisées à 
hauteur de 12 M€. Cette opération a été sans impact sur le résultat du RSI car la charge a été 
constatée par le FSV. 

 

5. LA CCMSA 

Comme le FSV, la CNAMTS et la CNAV, la CCMSA est attributaire d’une fraction de la C3S, selon 
un taux spécifique de 31 % sur les émissions 2015. Son solde retrace les transferts de RAR, les 
provisions sur litiges et la régularisation de C3S à dénouer en N+1.  

 

 

 

                                                             

• 2 Validation gratuite de trimestres au titre de période d’arrêt de travail, Volontariat civil, AVTNS, Secours viagers, 
Majorations L814.2, Allocation L815-2,AMF, Majoration pour enfant à charge, transféré à la CNAF en 2016 (article 24 de 
la LFSS 2016), Majoration pour conjoint à charge, Minimum contributif, ALLOCATION L 815-1 (ASPA) 
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6. LA CNAF  

La dette de la CNAF vis-à-vis du RSI correspond aux prestations maladie versées par le RSI à ses 
assurés au titre des congés paternité, le RSI assurant le paiement de ces prestations pour le compte 
de la CNAF. Le montant en solde correspond donc au montant définitif en attente de versement par 
la CNAF en 2015 soit 10,22 M€ sans évolution par rapport à 2013 (10,76 M€).  

 

7. LA CNAVPL 

La CNAVPL reverse les précomptes maladie sur les pensions de retraite qu’elle verse aux 
indépendants professions libérales. La position du RSI est retracée dans le compte #4554 et est 
structurellement débitrice, le montant affiché au 31/12 correspondant au produit du dernier trimestre 
de l’exercice qui sera dénoué par un versement financier sur l’exercice suivant. Elle évolue donc peu.  

 

8. LA CNBF  

La CNBF reverse les précomptes maladie sur les pensions de retraite qu’elle verse à ses assurés. La 
position du RSI est retracée dans le compte #455 et est structurellement débitrice, le montant affiché 
au 31/12 correspondant au produit annuel de l’exercice qui sera dénoué par un versement financier 
sur l’exercice suivant. Elle évolue donc peu.  

 

9. LES ORGANISMES CONVENTIONNÉS  

Les comptes 4573 enregistrent les opérations de recouvrement de cotisations des professions 
libérales réalisées par les organismes conventionnés. Le recouvrement des cotisations PL est traité 
dans la note 12.  

 

10. LA COMPENSATION GENERALISEE VIEILLESSE  

Le mécanisme de la compensation généralisée vieillesse (comptes 458111) conduit à constater deux 
transferts en cours d’année :  

• des acomptes qui feront l’objet d’une régularisation l’exercice suivant ;  

• la régularisation de l’exercice précédent.  

La compensation a porté en 2015 sur 1 840 M€ (contre 1 535 M€ en 2014) soit une augmentation de 
305 M€, avec une régularisation N-1 débitrice de 14,58 M€. 

La dette constatée en fin d’exercice correspond à une révision des acomptes compensation (arrêté 
du 17 décembre 2015) soit une créance de 75 M€ pour les commerçants et 59 M€ pour les artisans. 
L’an dernier, c’était une dette qui apparaissait avec une révision à la baisse des acomptes soit 68 M€ 
au crédit. 

 

11. LES PRÉCOMPTES SUR LES REVENUS DE REMPLACEMENT  

Concernant la CSG-RDS et CASA prélevées, on note peu d’évolution entre 2014 et 2015, le compte 
#4582X affichant un solde de 39,73 M€ en 2015 contre 41,88M€ en 2014.
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12. LE RSI, ATTRIBUTAIRE DE LA C3S  

Le RSI en qualité d’attributaire de la C3S, disposait d’un compte courant RSI (4558), qui traduisait la 
relation entre l’État et le RSI : versement de la régularisation N-1 et apports de C3S à verser sur 
l’exercice N+1 (gestion administrative et gestions techniques). Ce poste connait une forte diminution 
car seule demeure la régularisation au titre des frais de gestion du recouvrement de la C3S dont le 
RSI a toujours la charge. 

 

13. TABLEAU DE PASSAGE 2015 DES PRINCIPAUX PARTENAI RES RSI 

Les soldes créditeurs sont signés – 

 

Pour rappel, la gestion de l’ex-CLEISS a été reprise en 2015 par la CNAMTS et gérée par le site de 
la CPAM du MORBIHAN au Centre national des soins à l'étranger de Vannes. De même la 
notification de la contribution mahoraise du RSI est depuis 2015 portée sur le compte de la 
CNAMTS.
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NOTE 6 : RELATIONS AVEC L’ETAT ET AUTRES ENTITÉS 
PUBLIQUES  

ACTIF (CRÉANCES)  

 

PASSIF (DETTES)  

 

Au 31 décembre 2015, la position nette du RSI vis-à-vis de l’État affiche un solde débiteur de 
61,95 M€ qui correspond à 208,18 M€ de créances et 146,23 M€ de dettes. En 2014, le solde était 
créditeur de 336,67 M€. 

Les relations financières du RSI avec l’État sont structurées pour l’essentiel par les 3 activités 
suivantes :  

• les activités déléguées par l’État au RSI : le recouvrement de taxes (C3S, TASCOM) et 
paiements de prestations (IDD, FISAC) ; 

• les exonérations de cotisations sociales compensées par l’État et les prises en charge de 
certaines prestations par la CNSA et par le fonds CMU ; 

• les impôts et taxes réglés au titre des réserves des régimes complémentaires. 
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La variation observée sur les créances en 2015 de - 125,50 M€ correspond à la diminution des 
cotisations exonérées compensées à hauteur de 142,83 M€. 

Tableau des relations avec l'Etat et autres entités  publiques - Actif (créances)
En millions d'euros Tous risques

Compte Libellé 2015 2014  Variation % Structure 2015

441 Contributions, dotations et subventions à recevoir 14,18 0,29 13,89 4835,5% 6,8%

442 Opérations faites par un organisme pour un EP 6,56 2,90 3,66 126,1% 3,2%

445 Contributions cotisations impôts affectés 187,10 330,13 -143,03 -43,3% 89,9%

44511 dont exonérations compensées 186,97 329,79 -142,83 -43,3%

446 Impôts bénéfices et taxes sur le CA 0,32 0,35 -0,02 -6,5% 0,2%

Total 208,18 333,67 -125,50 -37,6% 100,0%  

La variation de - 424,60 M€ observée sur les dettes correspond à :  

• la diminution des exonérations de cotisations prises en charge par l’Etat pour - 149,43 M€ ;  

• la diminution du montant de l’avance de C3S vis-à-vis du FSV détenue par le RSI :                 
- 276,15 M€ 

Tableau des relations avec l'Etat et autres entités  publiques - Passif (Dettes)
En millions d'euros Tous risques

Compte Libellé 2015 2014  Variation % Structure 2015

441 Contributions, dotations et subventions à recevoir 0,00 0,06 -0,06 -100,0% 0,0%

442 Opérations faites par un organisme pour un EP 18,84 294,99 -276,15 -93,6% 12,9%

445 Contributions cotisations Impôts et taxes affectés 106,46 255,85 -149,39 -58,4% 72,8%

44511 dont exonérations compensées 103,20 252,63 -149,43 -59,2%

446 Impôts bénéfices et taxes sur le CA 12,91 12,60 0,32 2,5% 8,8%

447 Autres opérations avec une entité publique 2,10 2,03 0,06 3,1% 1,4%

448 Entités publiques : produits à recevoir 5,91 5,29 0,62 11,8% 4,0%

Total 146,23 570,82 -424,60 -74,4% 100,0%  

 

1. C3S SITUATION DU RSI VIS-À-VIS DE L’ÉTAT  

La baisse de 93,6 % de la position créditrice du RSI sur le compte #442 correspond à l’affectation de 
la trésorerie de C3S au titre des exercices antérieurs à 2011 vers le Fonds de Solidarité Vieillesse. 
Le montant de l’avance détenue par le RSI, soit 1 309,25 M€ au 1er janvier 2014 a fait l’objet de : 

• deux versements en 2014 : 800 M€ (arrêté du 21 janvier 2014) et 250 M€ (arrêté du 27 
novembre 2014) ;  

• le solde de 259,24 M€ a été reversé en avril 2015 (décret du 27/04/2015). 

 

2. TASCOM SITUATION DU RSI VIS-À-VIS DE L’ÉTAT  

La position du RSI traduit le solde résiduel de la trésorerie recouvrée au titre de la TASCOM, 
détenue à titre conservatoire le temps d’apurer l’antériorité du recouvrement (recouvrement antérieur 
à 2010), elle a vocation à être reversée à l’État (DGFIP).  

 

3. FISAC SITUATION DU RSI VIS-À-VIS DE L’ÉTAT  

La position du RSI traduit le solde de la trésorerie mis à disposition par l’État pour assurer le 
financement des dépenses du FISAC. Pour le FISAC, à partir du 1er janvier 2015 : les dotations de 
trésorerie sont données au fil de l’eau dans la limite des crédits de paiements débloqués par l’Etat et 
d’actes d’engagements notifiés.
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4. INDEMNITÉS DE DÉPART SITUATION DU RSI VIS-À-VIS DE L’ÉTAT  

La position du RSI traduit le solde de la trésorerie mis à disposition par l’État pour assurer le 
financement des dépenses d’Indemnités de départ. Ce solde de 4,14 M€, est le résultat d’une baisse 
continue depuis plusieurs années des aides versées et des dotations reçues de l’État. Le dispositif 
des indemnités de départ à la retraite est supprimé pour les dossiers déposés en caisse à partir du 
1er janvier 2015. Deux conventions de trésorerie ont été signées en 2015 permettant le paiement des 
dossiers acceptés par l’Etat avant le 31/12/2014. La trésorerie est donnée au fur et à mesure des 
besoins.  

 

5. EXONÉRATIONS DE COTISATIONS SOCIALES COMPENSÉES PAR L’ÉTAT 

5.1. L’ACTIVITÉ LIÉE AUX EXONÉRATIONS DE COTISATION S SOCIALES  

En application de l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale, les mesures de réduction ou 
d’exonération de cotisations de sécurité sociale donnent lieu à compensation intégrale aux régimes 
concernés pendant la durée de leur application.  

L’État compense les exonérations ciblées sous forme d’acomptes fixés par convention et réparties 
par l’ACOSS, et le solde final par apurement.  

Plus spécifiquement, concernant la compensation auto-entrepreneur (AE), l’État compense la 
différence entre le montant des cotisations et contributions sociales qu’aurait payé l’AE en application 
des règles de calcul de droit commun et celui versé dans le cadre de l’application du régime micro 
social simplifié uniquement à partir d’un certain niveau de chiffre d’affaires.  

Sont compensées toutes les cotisations et contributions sociales dont sont redevables les auto-
entrepreneurs : maladie (dont IJ pour les artisans commerçants), vieillesse de base, retraite 
complémentaire, invalidité/décès, AF, CSG et CRDS exceptées celles des auto-entrepreneurs 
réalisant un chiffre d‘affaires correspondant à un revenu inférieur à 200 heures de SMIC. En infra-
annuel, les encaissements de cotisations payées par les AE sont actuellement répartis entre les 
régimes, par risque, en fonction d’une clé statistique de répartition fixée par l’ACOSS (basée sur le 
prorata des taux de cotisations par risque).  

Une nouvelle répartition de la cotisation annuelle AE est réalisée en fonction d’une règle d’affectation 
des risques par rang de priorité (L. 133-6-8-3 du Code de la Sécurité sociale et décret n° 2011-159 
du 8 février 2011). Le montant de la cotisation annuelle AE est affecté, en fonction des montants de 
droit commun, par priorité aux risques : impôt sur le revenu, CSG/CRDS, maladie, IJ, invalidité 
décès, régimes complémentaires, AF, régimes vieillesse de base. La compensation est calculée par 
différence entre le calcul de droit commun et la nouvelle répartition de la cotisation annuelle AE. La 
régularisation de la nouvelle répartition est effectuée au niveau national uniquement dans les 
notifications.
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5.2. JUSTIFICATION DU SOLDE DES EXONÉRATIONS  

 
Les restes à recevoir de l’État représentent 186,97 M€ (contre 329,73 M€ en 2014). Les restes à 
reverser à l’État représentent 103,20 M€. L’analyse montre que le total dettes-créances en bilanciel 
diminue néanmoins de plus de 140 M€ suite à deux mouvements de baisse :  

• sur les créances : les exonérations DOM 50% et de revenus professionnels et principalement 
concernant le risque maladie  

• sur les dettes : les exonérations DOM 24 mois  

 

6. LES PRISES EN CHARGE DE PRESTATIONS 

6.1. LA CNSA  

La CNSA est un établissement public créé par la loi du 30 juin 2004 chargé de financer les aides en 
faveur des personnes âgées dépendantes et des personnes handicapées. Au 31 décembre 2015 le 
RSI affiche une créance de 6,25 M€ (2,19 M€ en 2014) envers la CNSA qui correspond à la 
différence entre la contribution définitive de la CNSA déterminée à la clôture des comptes et le 
montant des 4 acomptes trimestriels versés en cours d’année. Cette régularisation fera l’objet d’un 
transfert financier en 2015.  

 

6.2. LE FONDS CMU  

Le fonds de financement de la CMU complémentaire (cf. article L. 862-1 du CSS) verse à la caisse 
nationale du RSI des acomptes mensuels permettant de couvrir non seulement les sommes prises 
en charge par le régime obligatoire au titre de la CMU complémentaire gérée par le régime 
obligatoire (article L. 861-46 a du code SS) mais également les sommes avancées par les caisses 
régionales du RSI pour le compte des régimes complémentaires dans cadre de la « procédure A », 
prévue dans le cas où la CMU complémentaire est gérée par un organisme différent de celui du 
régime obligatoire (article D. 861-3 et III a et article D. 861-4 et II a du code SS) et plus 
résiduellement dans le cadre de l’expérimentation FIDES.  

Au 31 décembre 2015, le RSI affiche une dette de 6,56 M€ (7,66 M€ en 2014) envers le fonds CMU 
qui correspond à la différence entre les dépenses annuelles et les avances reçues au titre de 
l’exercice.
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7. LES IMPÔTS ET TAXES RÉGLÉS PAR LES RÉGIMES COMPL ÉMENTAIRES  

L’essentiel de ce poste est composé de l’impôt sur les sociétés dont est redevable le RSI au titre de 
son activité sur les réserves (immobilisations financières et corporelles du RCI). 

Pour l’année 2015, le montant de l’impôt sur les sociétés est de 12,91 M€ très proche du montant 
versé en 2014 de 12,2 M€. 
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NOTE 7 : RELATIONS AVEC LES ORGANISMES TIERS  

Les règles d’organisation financière et comptable entre les organismes conventionnés (OC) et le RSI 
sont issues des dispositions de la convention type conclue entre eux, en application de l’article 
L. 611-21 du code de la sécurité sociale, et plus particulièrement dans son chapitre V.  

L’article 33 de la convention type précise : « L'organisme tient une comptabilité distincte des 
opérations qu'il effectue pour le compte de chacune des caisses de base ».  

L’article L 114-5 du code de la sécurité sociale donnant obligation aux régimes obligatoires de 
sécurité sociale et aux organismes concourant à leur financement, d’appliquer le PCUOSS, ces 
dispositions s'appliquent aux seules opérations réalisées par les OC pour le compte du régime 
obligatoire entrant dans le champ d’application du plan comptable :  

• au recouvrement des cotisations, majorations et pénalités éventuellement dues par les 
assurés, membres de professions libérales dont les restes à recouvrer apparaissent dans les 
comptes 4573 (en note 5) et dont l’évolution est décrite dans la note 12 (les créances 
d’exploitation hors ISU). 

• au versement des prestations. L'évolution des comptes courants "Prestations" entre les 
exercices 2014 et 2015 correspond principalement aux journées de prestations rejetées fin 
2015 et non encore recyclées dans le délai conventionnel de 15 jours. 

Les participations forfaitaires et des franchises non recouvrées :  

 
Source OC et DGRAS  

 
Le stock des participations forfaitaires et des franchises sont comptabilisées par les OC et non par le 
RSI, qui comptabilise les prestations nettes de PF/FR. Le montant des RAR sur PF et franchises est 
de 30,9 M€ à fin 2015 (27,8 M€ en 2014), tous exercices des émissions confondus. Le RAR des 
émissions sur l’exercice 2015 représente plus de 42 % du total. Les créances inscrites jusqu’en 2011 
sont provisionnées à 100 % car elles seront prescrites au 1er janvier 2016. Les autres créances ont 
été diminuées de la baisse par génération au fil du temps, observée entre 2014 et 2015. Cela 
jusqu’au RAR que l’on observerait en N-4, dernière année avant prescription. Au total le 
provisionnement sur le RAR des PF et franchises est de 19,3 M€ (contre 17,0 M€ sur 2014) au RSI 
soit un taux de provisionnement de 62,5 % (contre 61,2 % l’année passée) et qui semble être une 
estimation haute. 
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NOTE 8 : ÉVENEMENTS POSTÉRIEURS A LA CLOTURE DE 
L’EXERCICE  

Aucun évènement de cette nature n’est à mentionner à la date d’établissement du présent rapport.
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NOTE 9 : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELL ES 

 

 

Au 31 décembre 2015, le montant des immobilisations corporelles et incorporelles nettes du RSI 
s’élève à 691,98 M€ (contre 696,23 M€ en 2014), soit une variation de - 4,25 M€ (-0,6 %) imputable 
aux immobilisations de gestion technique qui baissent à hauteur de - 22,84 M€ (-4,6 %). 

Les immobilisations corporelles et incorporelles nettes du RSI se décomposent en deux grands 
postes : les immobilisations du RCI soit 68 % du total et les immobilisations de gestion 
administrative, pour 30 %, les immobilisations au titre des immeubles de l’ASS des régimes de base 
représentant seulement le reliquat.  

Il convient de distinguer en caisse nationale au sein de la gestion technique : 

• les immeubles d’action sociale collective comptabilisés dans les régimes de base vieillesse 
artisans et commerçants pour 6,89 M€ en net 
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• le parc tertiaire et résidentiel détenu par la Caisse nationale du RSI, au titre des réserves du 
régime complémentaire des indépendants : 470,70M€ en net. Ce patrimoine de placement 
se compose de 52 immeubles, d’une nue-propriété et d’appartements situés sur 3 sites. 
Concernant la baisse de la valeur nette comptable du patrimoine de placement, elle provient 
de la dotation aux amortissements 2015 pour 27,53 M€, diminuée de la variation des valeurs 
nettes des investissements et des cessions 2015 (4,70M€). 

 
Les immobilisations de la gestion administrative se répartissent entre :  

• les immobilisations informatiques comptabilisées en 205 (logiciels, licences,…) : en 
augmentation de + 10,81 M€ dont la variation constatée est liée à une augmentation des 
serveurs départementaux et des logiciels internes mis en service en 2015 et comptabilisés 
dans le compte « gros système » (#205321) ;  

• les immobilisations en cours des projets informatiques comptabilisés en 232 dont le principal 
fait marquant est la hausse du montant de projets informatiques en cours de + 10,80 M€ en 
dépit de l’activation en immobilisations amortissables de 4 projets pour plus de 7 M€. Il n’y a 
pas eu d’abandon en 2015 ; 

• les immeubles de service, notamment des caisses régionales en hausse de + 10,51M€ ;  

• les autres immobilisations sont résiduelles (mobilier, …). 
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NOTE 10 : IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

 
Au 31 décembre 2015, la situation des immobilisations financières, affiche un total d’actifs nets de     
11 692 M€ contre 10 735 M€ en 2014 en hausse de + 8,9 % (+ 10,09 % l’an passé).  

 

1. LES IMMOBILISATIONS FINANCIERES DES RISQUES DE B ASE  

Les immobilisations financières des régimes de base (70,08 M€) comprennent principalement des 
prêts accordés au titre de l’action sociale (#274) à des établissements de soins, en diminution de        
- 13,8 %.  

 

2. LES IMMOBILISATIONS FINANCIERES DES REGIMES 
COMPLÉMENTAIRES  
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L’allocation des actifs du RSI vise à optimiser l’espérance de rendement des réserves du régime tout 
en maitrisant le risque de pertes. Dans le cadre des contraintes réglementaires, de passif et de 
risques propres aux différents régimes complémentaires, les tendances des allocations ont été 
réévaluées lors de la commission financière du 9 juin 2015. Concernant le régime complémentaire 
des indépendants, cette allocation a eu pour objectif une prise de bénéfice de la plus-value latente du 
portefeuille constatée depuis plusieurs années :  

• poche Actions : renforcement des actions américaines aux dépens des actions européennes, 
et de ce fait prise de profit sur les actions européennes, 

• poche Obligataire : renforcement de la poche d’obligations d’entreprises, 

• poche Immobilier : léger renforcement de la « pierre papier », 

• poche Monétaire : réduction de cette poche, au bénéfice des autres, 

Concernant les régimes invalidité décès des artisans et des commerçants cette allocation a eu pour 
objectif :  

• poche Actions : la stratégie a été la même que pour le RCI, renforcement des actions 
américaines aux dépens des actions européennes, et de ce fait prise de profit sur les actions 
européennes, 

• poche Obligataire : poche remodelée, avec un renforcement des obligations d’Etats 
européennes aux dépens des obligations d’entreprises bien notées (« Investment Grade »), 
ainsi qu’un renforcement des obligations d’entreprises moins bien notées (« High Yield »), 

• poche Immobilier papier : diminution de cette poche avec prise de profit, 

• poche Monétaire : légère diminution, après réalisation des mouvements sur les autres 
poches 

Afin de mettre en œuvre cette allocation, la Commission des Placements du 1er juillet 2015 a voté un 
certain nombre de mouvements. La réalisation de ce programme d’investissement a eu lieu au cours 
des mois de juillet et août 2015.  

Le tableau ci-dessous retrace le montant des plus-values latentes des titres au 31 décembre 2015: 
+ 2 378 M€. Pour mémoire, il s’élevait à 2 511 M€ en 2014. 

TABLEAU PLUS VALUES LATENTES DES TITRES IMMOBILISÉS   
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NOTE 11 : STOCKS ET EN-COURS  

Compte tenu de son activité, le RSI n’a pas de stocks ni d’en-cours.
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NOTE 12 : CRÉANCES D’EXPLOITATION ET ÉCHÉANCIER  

 

 

Au 31 décembre 2015, le montant des créances d’exploitation nettes du RSI s'élève à 1 886 M€ 
contre 2 580 M€ en 2014 et 2 252 M€ en 2013. Cela représente une diminution de 26,9 %. Cette 
variation s’explique par :  

• la variation fortement négative de - 895,73 M€ des comptes #415 qui enregistraient les 
opérations relatives « aux cotisations et produits à affecter » au titre des régularisations de 
trésorerie attendues par le RSI au titre des versements de C3S qui finançaient et 
équilibraient les régimes de base maladie, vieillesse artisan et commerçant et le 
RCEBTP (voir note 3 sur les faits marquants);  

• une augmentation de + 656,80 M€ des RAR bruts, essentiellement au titre des cotisations 
ISU ;  

• une variation de +579 M€ des provisions pour dépréciation venant diminuer le stock des 
RAR ;  

• une augmentation de + 113,93 M€ des produits à recevoir au titre des cotisations sociales 
des auto-entrepreneurs; (écritures additives du 4ème trimestre 2015 des auto-entrepreneurs 
(cf. note 2 § 2.3.1.5) 

• une variation de +18,59 M€ des comptes #409 retraçant les créances au titre du recours 
contre tiers (RCT) principalement en maladie et indemnités journalières, des indus maladie 
et vieillesse et des acomptes sur pensions sur les régimes vieillesse de base. 
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TABLEAU DE PASSAGE DES PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION  (HORS GESTION POUR LE 
COMPTE DE L’ETAT) 

 
 

Tableau de synthèse des RAR bruts par domaine 

Compte Libellé 2015 2014  Variation %

 hors ISU

416 CLIENTS COTISANTS DOUTEUX OU LITIGIEUX 1 380,00 1 497,99 -117,99 -7,9%

dont cotisants (RAR) HORS SNV2 (416) 320,96 346,11 -25,15 -7,3%

dont cotisants (RAR) HORS SNV2 prescrits (416) 711,84 706,17 5,67 0,8%

créances AE PL 3,37 2,68 0,69 25,7%

dont cotisants (RAR) PAM (41) 0,23 0,18 0,06 32,5%

cotisants douteux (ETAT) 343,61 442,86 -99,26 -22,4%

418 Produits à recevoir AE PL 29,04 26,34 2,70 10,2%

total 1 409,05 1 524,34 -115,29 -7,6%

ISU

416 CLIENTS COTISANTS DOUTEUX OU LITIGIEUX 12 664,96 1 1 890,17 774,79 6,5%

RAR ISU COT 416 4514 6 740,67 6 388,74 351,93 5,5%

RAR ISU CONTRIBUTIONS 416 4514 4 506,77 4 213,97 292,80 6,9%

dont reste à recouvrer ISU cotisations prescrites 1 129,67 1 030,84 98,83 9,6%

dont reste à recouvrer contributions prescrites 287,85 256,62 31,23 12,2%

418  Produits à recevoir ISU (418) 237,32 126,05 111,27 88,3%

total 12 902,28 12 016,22 886,06 7,4%  

 
1. LE RECOUVREMENT ISU  

1.1. ANALYSE DES RESTES À RECOUVRER (RAR) BRUTS  

Les RAR bruts ISU (cotisations et contributions) ont augmenté de 774,79 M€ en 2015 soit une 
augmentation de + 7,4 %. Pour comprendre cette évolution. Il est nécessaire d’étudier les RAR par 
typologie, en séparant les RAR TO des RAR hors TO. Les bases de données statistiques ont été 
utilisées pour faire cette séparation.
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Répartition des RAR TO et hors TO 

RAR 2015 2014 évolution 
Total 12 665 11 890 775 6,52% 
TO (*) 5 545 4954 591 11,93% 
Hors TO 7 120 6 936 184 2,65% 

 (*) source ACOSS DISEP 

 

On remarque des variations sensiblement différentes 

• évolution des RAR hors TO  : leur augmentation modérée de + 184 M€ soit + 2,65 % est 
expliquée par plusieurs facteurs :  

o l’évolution à la hausse des produits : le nouveau calendrier d’appel des cotisations 
avec la mise en œuvre de l’ajustement de la provisionnelle 2015 sur la base des 
revenus 2014 (à la place de ceux de 2013)  

o les évolutions globalement à la hausse des barèmes de cotisations. 

o les encaissements  supérieurs en 2015 par rapport à 2014. En particulier, le taux 
d’encaissements sur les cotisations de l’année, est passé de 89,7 % en 2014 à 
91,3 % en 2015, soit une amélioration de 1,6 point. 

o les charges techniques du recouvrement : 
• les charges du recouvrement ont baissé de 44 M€ en 2015, essentiellement 

sur les remises de majorations de retard. 

• évolution des RAR TO  : leur augmentation est nettement plus importante pour les taxations 
d’office, puisque la hausse est de 591 M€ soit 6,52 %. Deux faits marquants expliquent cette 
hausse : 

o les ajustements des cotisations provisionnelles 2015 suite au nouveau calendrier 
d’appel. Pour les cotisants n’ayant pas déclaré leur revenu 2014, l’assiette de 
référence du calcul des cotisations provisionnelles a été majorée de 25 %. Cet 
impact vient en plus de la régularisation des cotisations 2014 (le revenu 2013 majoré 
remplaçant le revenu 2012 comme assiette de référence). Il est trop tôt pour pouvoir 
chiffrer précisément le montant de cet ajustement. Mais, sachant que les appels en 
taxation d’office issus du traitement « 3 en 1 » (régularisation 2014 et ajustement 
2015 confondus) s’élèvent à 1 020 M€ on peut estimer la part des ajustements des 
provisionnelles 2015 entre 400 et 500 M€. 

o l’évolution dans les modalités de radiation du plan TO6. La première phase du plan 
TO en décembre, consiste en la radiation par automate d’une sélection des cotisants 
multi TO. Les autres cotisants éligibles exclus du traitement automatique ont fait 
l’objet d’un examen individuel en caisse régionale lors de la seconde phase lors du 
premier semestre suivant. Cette année la modification des critères d’exclusion a très 
fortement réduit le taux de TO pouvant automatiquement être réduit. Seulement 
3 000 comptes multi TO sur 27 000 éligibles. L’impact de la radiation automatique 
sur les RAR n’a été que de 132 M€ en 2015 au lieu de 546 M€ en 2014, soit un 
déficit de 414 M€. Lors de la seconde phase du plan TO6, en 2016, tous les comptes 
multi TO éligible à la radiation, mais exclues de la phase de radiation par automate 
seront examinés en caisse régionale. La radiation ou la saisie de revenus 
permettront la sortie du périmètre de la taxation d’office pour de nombreux comptes ; 
Une récente étude a été faite sur les comptes multi TO exclus de la phase 1 de 
radiation automatique du plan TO5 en décembre. Elle a porté sur 93 % des 
comptes : 61 % des comptes exclus de la radiation automatique ont évolué et sont 
sortis du périmètre (5% partiellement.) de la taxation d’office. Des résultats similaires 
sont attendus en 2016 sur les exclus du plan TO6.
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Comptes exclus du plan TO5     26 034   
Comptes analysés     24 346   

Comptes radiés       9 946   41%

Comptes actifs n'ayant plus de TO en 2012           441   2%
Comptes actifs n'ayant plus de TO en 2013           775   3%

Comptes actifs n'ayant plus de TO en 2012 et 2013      3 778   16%

TOTAL comptes ayant évolué depuis TO5     14 940   61%

Comptes actifs avec une TO 2012 et 2013       9 406   39%

Périmètre

 

Source ACOSS 

 

1.2. LES CRÉANCES PRESCRITES  

Les cotisations prescrites se montent à 2 160 M€ 

• cotisations prescrites au 31/12/2015: 1 417 M€ (antériorité maladie migrée dans SNV2) et 
cotisations postérieures 2008) ; 

• créances prescrites sur antériorité vieillesse : 711,84 M€ 

• cotisations maladie non migrées : 7,81 M€  

• créances prescrites sur cotisations maladie PL (voir infra) : 23,12 M€ 

 

1.3. LES PROVISIONS POUR CRÉANCES DOUTEUSES  

Les créances prescrites font l’objet d’un provisionnement à 100 % ainsi que les créances dont la 
prescription est inéluctable comme les créances exigibles en 2011 non couvertes par une mise en 
demeure. Le provisionnement des créances douteuses non prescrites est calculé par l’ACOSS à partir 
d’une méthode statistique d’évaluation des taux de recouvrement futurs fondés sur les taux 
d’encaissement et d’annulation des créances observés au cours des 5 dernières années pour chaque 
âge de créances. Le taux de dépréciation moyen est de 88,71 % contre 89,07 % en 2014 (voir tableau 
note 2). 

 

2. LES CRÉANCES D’EXPLOITATION HORS ISU  

2.1. LE RECOUVREMENT DES CRÉANCES DE L’ANTÉRIORITÉ VIEILLESSE 
(ANTÉRIEURES À 2008) 

Les restes à recouvrer présents dans les comptes des caisses régionales portent principalement sur 
cotisations vieillesse antérieures à 2008. Ils portent également, mais de manière plus marginale, sur 
des cotisations maladie non migrées en 2008. Compte tenu de leur antériorité, ces créances sont 
provisionnées à 100 % pour la maladie et en quasi-totalité pour les cotisations vieillesse. 
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2.2. LE RECOUVREMENT DES COTISATIONS DES PROFESSIONS 
LIBÉRALES 

Les restes à recouvrer comptabilisés en #4573 (voir la note 5) sont de 584,64 M€ contre 450,44 M€ 
en 2014, soit une augmentation de 29,79 %.  

Cette hausse peut s’expliquer par deux phénomènes :  

• pour les DOM par le changement de traitements des TO à partir de 2015 : un cotisant  sans 
revenu déclaré ne peut plus bénéficier d’exonération (elle est de 50 %) soit une 
augmentation mécanique des TO ;  

• pour la métropole par : 

o l’ajustement des cotisations provisionnelles en cours d’exercice avec les revenus 
déclarés au titre de N-1. En effet pour la première fois en 2015 la déclaration des 
revenus 2014 a généré, en plus de la régularisation des cotisations 2014, l’ajustement 
des cotisations provisionnelles 2015. Cet appel complémentaire a généré 
mécaniquement des restes à recouvrer supplémentaires ; 

o la situation du recouvrement à fin 2015 avec des mises en recouvrement forcé qui ont 
été adressées plus tardivement en fin d’année et par le traitement du revenu anticipé qui 
n’a pas eu lieu en 2015 mais seulement début 2016. On peut considérer qu’en moyenne 
les déclarations de revenu anticipé sont à la baisse et auraient participé à une baisse 
des émissions. Les premiers éléments disponibles en février 2016 sur les émissions de 
janvier 2016 confirment une baisse significative des émissions au titre de 2015.  

Le montant total des provisions au bilan est de 408,061 M€, en hausse de 31,8 % dont :  

• 384,94 M€ sur les cotisations - majorations-pénalités ;  

• 23,12 M€ sur les cotisations - majorations-pénalités prescrites. 

 

Source DEEP-SARDE  

 

2.3. LES COMPTES DE FINANCEMENT DES RÉGIMES DE BASE  PAR LA 
C3S 

La position à l'actif en compte #415 présente un solde nul. Elle reflétait la régularisation de fin 
d’exercice permettant d’équilibrer les résultats des régimes de base lorsque le déficit constaté est 
inférieur aux acomptes versés tout au long de l’année  et n’a donc plus été mouvementé sur 2015.  

Voir les notes 3 et 4.
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2.4. LES OPÉRATIONS POUR LE COMPTE DE L’ÉTAT  

 
 

On constate une baisse des RAR très importantes de 106 M€ avec un stock de RAR de 396,52 M€ 
au 31/12/2015. Plus que l’amélioration du recouvrement  constaté sur l’exercice c’est aussi le résultat 
de l’évolution réglementaire pour 2015 Elle a consisté à supprimer la taxation d’office (TO) et 
l’estimation au seuil (ES), pour les entreprises principalement estimées non redevables n’étant pas à 
jour de leurs obligations à l’égard de la C3S, qui explique cette baisse significative des restes à 
recouvrer. 

Conformément aux lois de financement de la sécurité sociale, les RAR de la C3S et leur 
provisionnement ont été notifiés pour comptabilisation à la CCMSA et au FSV, à la CNAMTS et 
CNAV selon les taux qui leur sont définis. 

 

2.5. LES AUTRES CRÉANCES  

Les créances au titre des opérations de recours contre tiers, de recouvrement d’indus sur prestations  
maladie et vieillesse n’appellent pas de commentaires. 

On note une stabilisation des acomptes sur pension (comptes #409561) qui affichent un solde de 
36,78 M€ en très légère variation de + 4 M€. Ils concernent des dossiers ne pouvant être liquidés 
dans le nouvel applicatif ASUR déployé en mai 2013 qui avait fortement augmenté en deux ans. Les 
solutions déployées par le RSI ont permis de faire baisser de  - 25,34% le stock de dossiers (6 360 
dossiers au 31 décembre contre 8 159 dossiers à fin janvier).
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NOTE 13 : OPÉRATIONS POUR COMPTE DE TIERS 

Le RSI assure quatre missions déléguées par l’État :  

1. LE RECOUVREMENT DE LA CONTRIBUTION SOCIALE DE SO LIDARITE 
DES SOCIETES  

• Pour 2015, la loi n° 2014-892 du 8 août 2014 de financement rectificative de la sécurité 
sociale pour 2014 supprime la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) dès 2015 
pour un grand nombre de PME et les TPE. La mesure est constituée par un abattement qui 
va permettre d’exonérer de la C3S, tous les redevables ayant un chiffre d’affaire de 3,25 M€ 
soit 2/3 des entreprises redevables.  

• La loi modifie la répartition entre attributaires de la C3S collectés à partir de 2015 :  

o à la CNAMTS, pour une fraction correspondant à 22 % ;  

o à la CNAV, pour une fraction correspondant à 33 % ;  

o au FSV pour une fraction correspondant à 14 % ;  

o à la branche des assurances invalidité et maternité du régime de protection sociale 
des non-salariés agricoles, pour une fraction correspondant à 31%. 

 

2. LE RECOUVREMENT DE LA TAXE SUR LES SURFACES COMM ERCIALES 
(TASCOM) 

Depuis le 1er janvier 2010, les services de l’Etat (DGFIP) en assurent le recouvrement, la caisse 
nationale du RSI conservant la mission de recouvrement des taxes antérieures à 2010.  

 

3. L’INDEMNITE DE DEPART (IDD) 

C’est une aide à caractère social, destinée aux artisans ou aux commerçants qui arrivent à l’âge de 
la retraite et dont l’entreprise dépréciée est devenue difficilement transmissible. L’Etat a délégué au 
RSI les opérations de paiement liées à cette activité.  

• L’article 51 du projet de loi de finances pour 2015 prévoit la suppression du dispositif de 
l’indemnité de départ des artisans et des commerçants. Le 9 décembre 2014, le conseil 
d’administration de la caisse nationale du RSI a réaffirmé la nécessité, exprimée une 
première fois lors de sa séance du 30 septembre, de mettre en lieu et place de l’IDD un 
dispositif de substitution rénové permettant l’attribution d’une aide sociale du RSI aux 
travailleurs indépendants les plus exposés à un contexte économique et social difficile lors 
de la cessation de leur activité professionnelle et de leur départ à la retraite. 

• L’absence durable de revalorisation des seuils d’ouverture du droit à l’IDD a conduit à une 
réduction des indemnités versées de plus de moitié sur les dernières années : près de 
29,7 M€ en 2007, moins de 12,7 M€ en 2013, et corrélativement une réduction marquée du 
nombre des bénéficiaires.
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4. LE PAIEMENT DES FONDS D'INTERVENTION POUR LES SE RVICES, 
L'ARTISANAT ET LE COMMERCE (FISAC) 

• Ce fonds est géré administrativement et financièrement par le RSI. Il met en œuvre les 
décisions du ministre de l’économie, des finances et de l’emploi qui attribue chaque année 
des dotations de trésorerie, versées au RSI, en fonction du nombre de dossiers à traiter. La 
prise en charge des dossiers par le RSI s’effectue sur décision du ministère : elles sont 
comptabilisées en compte Etat par le crédit du compte « créditeur divers », soldé au fur et à 
mesure des paiements sur ordre. Les décisions de prise en charge d’opérations collectives 
et exceptionnelles (comme l’aide à l’action économique, l’aide aux chambres des métiers, les 
subventions particulières telles que les aides aux intempéries, etc.…) sont comptabilisées en 
compte d’engagement (cf. note 28).  

• La nouvelle rédaction de l’article L. 750-1-1 du code de commerce figurant à l’article 61 de la 
loi du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises permet 
désormais un pilotage du FISAC en fonction de priorités gouvernementales et des 
disponibilités budgétaires. Il s’agit ainsi de remplacer un dispositif fonctionnant selon une 
logique de guichet, qui ne permettait pas de mettre en avant les priorités du gouvernement 
en matière de soutien au commerce et à l’artisanat de proximité, par un nouveau dispositif 
fonctionnant selon une logique de sélection des meilleurs projets. Les modalités d’application 
du nouvel article L. 750-1-1 sont fixées par le décret n° 2015-542 du 15 mai 2015 et par un 
règlement d’appel à projets dont la diffusion est intervenue le 28 mai 2015. Le décret 
d’application n° 2015-542 du 15 mai 2015 prend effet le 17 juin 2015.  

Les opérations pour le compte de l’Etat sont traitées dans la note 6 . 
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NOTE 14 : AUTRES DÉBITEURS, COMPTES TRANSITOIRES OU  
D’ATTENTE (ACTIF)  

 

Au 31 décembre 2015, le montant des comptes « autres débiteurs » et comptes transitoires ou 
d'attente du RSI s'élève à 354,50 M€ contre 306,93 M€ l’an passé, ce qui correspond à une 
augmentation globale de 15,5 %.  

La hausse modeste des comptes d’attente #474 cotisations à classer ou à régulariser de 48,88 M€ 
ne retranscrit pas les fortes variations observées :  

• une variation à la baisse de 154,47 M€ des comptes d’attente « cotisations à régulariser » 
(#474) du risque maladie de la caisse nationale relatif aux opérations de régularisation du 
financement par les risques techniques des prises en charge de cotisations au titre de l’aide 
au cotisants en difficulté (ACED) qui n’avait jamais été réalisé depuis la création du RSI. La 
contrepartie de ce dénouement est un mouvement réciproque de baisse au passif sur 
l’ensemble des risques financeurs (voir note 19) ;  

• une variation à la hausse de 203,47 M€ sur les contributions ISU, expliquée par un 
mouvement de + 293,06 M€. En effet les contributions ISU n’entrant pas dans le compte de 
résultat du RSI, la contrepartie des provisions pour dépréciation des restes à recouvrer de 
CSG-RDS-AF est portée par des #474.
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NOTE 15 : TRÉSORERIE  

 

Le montant des disponibilités du RSI affiche pour la deuxième année consécutive une nette 
diminution. Elles s’élèvent en effet à 1 933 M€ contre 3 190 M€ (et 4 218 M€ au 31 décembre 2013) 
ce qui correspond à une très forte diminution de 1 256 M€ (après une baisse de 1 027 M€ en 2014) 
soit une baisse de 39,4 %.  

L’essentiel de la gestion de la trésorerie du régime étant enregistré dans les comptes de la caisse 
nationale, les fonds présents en caisses régionales ne représentent que 1,74 M€. La présente note 
présentera les évolutions en caisse nationale. 

On retient deux faits marquants sur l’année 2015 :  

• la centralisation des ressources des régimes de bases au sein d’un compte de suivi financier 
dans les livres de l’ACOSS #4514 qui explique la baisse des disponibilités du compte unique 
des régimes de base de 476,09 M€ ;  

• l’application des nouvelles modalités de répartition de la C3S qui explique principalement la 
baisse des comptes Etat de 895,58 M€. 

On note également  

• un changement des stratégies de placement sur le compte unique et sur les disponibilités de 
la gestion Etat privilégiant les liquidités sur les valeurs mobilières de placement ;  

• les régimes complémentaires observent quant à eux une dynamique qui leur est propre avec 
une variation de + 143,7 M€. 

 

1. LA TRESORERIE DES REGIMES DE BASE  

. 
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Le compte unique de trésorerie des régimes de base connaît deux évolutions : 

• Le compte #504 lié aux autres titres conférant droit de propriété, varie de - 200,05 M€ pour 
les régimes de base, Au vu des diminutions de l’encours moyen et du niveau du taux EONIA, 
la Direction comptable et financière a décidé de prolonger et d’accentuer le choix fait en 
décembre 2014 d’affecter sur le compte rémunéré ouvert auprès de la BRED une part 
importante des liquidités auparavant placé sur des FCP de court terme. L’encours du compte 
unique reste en solde à vue, avec une rémunération de l’encours au jour le jour (cf.  #512) 

• Le compte #512 banques baisse de 276,34 M€ sans pouvoir profiter du transfert de liquidités 
des VMP, du fait d’un pilotage plus serré de la trésorerie du RSI qui peut bénéficier de 
tirages réguliers en cours de mois auprès de l’ACOSS, selon un échéancier mensuellement 
révisable.  

 

2. LA TRESORERIE DES COMPTES ETAT  

 

Elle connaît deux évolutions :  

• Le compte # 504 lié aux autres titres conférant droit de propriété, varie de - 124,16 M€ pour 
la gestion pour le compte de l’Etat. En raison de la performance de valeurs indicées sur 
l’Eonia, l’encours des comptes Etat ne sont plus placés, et restent en solde à vue, avec une 
rémunération de l’encours au jour le jour (cf. #512). 

• Le compte #517 portant sur les autres organismes financiers : - 1 014 M€ qui résulte :  

o des versements du solde de C3S non ventilé au FSV (voir la note 5) ;  
o de l’encaissement par les attributaires de la C3S dès encaissement en mai 2015 ; 
o de la fermeture du compte de dépôt ouvert dans les livres de l’ACOSS au titre de la 

gestion de la C3S le 30 avril 2015. Le solde de C3S à date de 178,131 M€ a été 
reversé sur le compte ouvert à la BRED. 

 
Le tableau ci-dessous retrace, par risque, les plus-values latentes des valeurs mobilières de 
placement de trésorerie :  
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TABLEAUX DES FLUX DE TRÉSORERIE DES COMPTES COMBINÉ S DU RSI - EXERCICE 2015  
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NOTE 16 : CAPITAUX PROPRES    

 

  
 
Les capitaux propres du RSI sont constitués des résultats et des réserves générés au titre de son 
activité de sécurité sociale. Au 31 décembre 2015, le montant des capitaux propres est de 14 482 M€ 
contre 13 415 M€ au 31 décembre 2014, soit une hausse de 1 067 M€ correspondant à l'affectation 
des résultats des régimes complémentaires de l’exercice précédent et du déficit du RCEBTP. 

Structurellement déficitaires, les trois régimes de base bénéficient, conformément à la loi, d’une 
dotation d’équilibre du montant de leur résultat comptable. Depuis la loi de financement 2015 et son 
article 3, cette dotation est désormais assurée par la CNAMTS pour le risque maladie et la CNAV 
pour le risque vieillesse. Le montant de 776,20 M€ correspond à des réserves au titre de l’action 
sociale constituées antérieurement à 2009. Le total des régimes de base affiche une baisse sur 2015 
suite au déficit de - 28,46 M€ constaté par le RCEBTP pour un total de 747,74 M€.
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NOTE 17 : LES PROVISIONS  

 

 
 

Le montant des provisions pour risques et charges du RSI s'élève à 610,72 M€ contre 549,44 M€ en 
2014 ce qui représente une hausse de 61,28 M€, soit + 11,2 %. L’essentiel de la hausse relève des 
provisions sur prestations à payer du régime de base ; le risque maladie explique 62 % de la 
variation et le risque vieillesse des commerçants 22 %. 
 

1. LES PROVISIONS MALADIE 

 

 
Les provisions sur les prestations maladie représentent le montant des prestations consommées 
pendant l'exercice ou antérieurement à l’exercice mais liquidées après cet exercice comptable. 
Pour les prestations légales maladie, il s’agit :  

• des dotations aux provisions maladie notifiées au RSI par la CNAMTS dans le cadre des 
charges hospitalières soit 34,26 M€ ;  

• des dotations aux provisions pour prestations maladie enregistrées dans les comptes de la 
caisse nationale, pour un montant total de 413,11 M€, dont 8,14 M€ au titre de la CMU 
Complémentaire ;  

• des reprises sur provisions antérieures de la CNAMTS pour 32,09 M€ et des reprises sur 
provisions RSI, 377,34 M€. 

 

2. LES PROVISIONS VIEILLESSE  
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Le total des provisions augmente de 22,67 M€ soit + 34,7 % principalement sous l’effet de la 
méthode d’estimation des provisions retraite et invalidité qui s’élève à 70,76 M€ (voir note 4) et qui 
explique pour l’essentiel cette hausse. En effet, à périmètre constant, le montant total des provisions 
est en légère diminution (-5%). Cette évolution reflète l’amélioration des conditions de liquidation des 
prestations, et une diminution du stock de dossiers en attente de liquidation. 



RSI – Comptes combinés 2015  80 

NOTE 18 : DETTES FINANCIERES  

 

Le montant des dettes financières s’élevait à 10,21 M€ contre 9,93 M€ l’an passé. Les dettes 
financières sont essentiellement constituées par les comptes de dépôts et cautionnement du Régime 
Complémentaire des Indépendants (10,18 M€) et très marginalement par des comptes bancaires 
créditeurs. 
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NOTE 19 : DETTES D’EXPLOITATION ET ÉCHÉANCIER  

   

Le montant des dettes d'exploitation s'élève à 2 845 M€ contre 2 820 M€ au 31 décembre 2014. Elles 
sont composées par :  

• les produits constatés d’avance (dont les émissions de cotisations maladie des indépendants 
professions libérales 2016 enregistrées dès décembre 2015) : en hausse de 59,62 M€ ; 

• les comptes prestataires (dont l’échéance de la pension de décembre versée en janvier 
2016) : en hausse de 15,24 M€ ;  

• les comptes recevant l’ex financement du RSI et du RCEBTP par la C3S (acomptes et 
équilibre des régimes en fin d’année) : en baisse de 14,53 M€ pour le RCEBTP ; 

• les cotisants créditeurs : en baisse de 44,24 M€. 
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NOTE 20 : AUTRES CRÉDITEURS, COMPTES TRANSITOIRES O U 
D’ATTENTE (PASSIF) 

 

Le montant des autres créditeurs et comptes transitoires ou d'attente du RSI s'élève à 1 372 M€ 
contre 1 201 M€, ce qui correspond à une augmentation de 170,49 M€ soit + 14,22 %.  

 

1. LES GESTIONS TECHNIQUES 

Les principales évolutions concernent les cotisations à classer ou à régulariser. Les comptes 474 
constatent pour l’essentiel la contrepartie des soldes débiteurs d’Aide aux cotisants en difficulté 
(ACED) ISU du compte de l’assurance maladie (voir note 14) .  

En structure, les charges à payer représentent 24,4 % du total du poste avec un solde de 335,22 M€. 
Elles sont principalement liées au risque maladie suite aux évolutions constatées depuis 2014 avec 
la comptabilisation dans la notification de la CNAMTS adressée en fin d’année au RSI. Elles ont peu 
évolué. 

2. LES CONTRIBUTIONS 

Le solde des #474 sur contributions ISU s’élève à 872,84 M€ et affiche une hausse de 300,24 M€ ;  
qui s’explique par la hausse du compte de contrepartie au passif des restes recouvrer et des produits 
à recevoir.
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NOTE 21 : SOLDES INTERMÉDIAIRES DE GESTION 

 
 

Le résultat du RSI se monte à 1 067,24 M€ au 31 décembre 2015 contre 975,71 M€ au 31 décembre 
2014 (807,54 M€ en 2013) soit une hausse de 9,24 %. Ce résultat final est issu du solde entre : 

• les résultats excédentaires  des régimes complémentaires de 1 095,69 M€ ;  

• le déficit exceptionnel constaté sur 2015 pour le RCEBTP de 28,46 M€ ; 

• les 3 régimes de base (maladie, artisan, commerçant) ne dégageant aucun résultat en fin 
d’année.  

Le résultat du RSI s’explique par :  

• le résultat d’exploitation issu de l’activité de sécurité sociale du RSI : ce résultat de 
475,98 M€ affiche néanmoins une baisse de 73,97 € M€ (- 13,4 %) par rapport à 2014 

• le résultat financier de 54,63 M€, en baisse de 4,57 M€  

• le résultat exceptionnel de 548,83 M€, en hausse de 173,36 M€ par rapport à 2014 est en 
lien avec les performances des opérations financières sur les placements des réserves. 

 

Les résultats par risque avant dotation d’équilibre sont présentés ci-dessous : 
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NOTE 22 : CHARGE DE GESTION TECHNIQUE  

Les charges de gestion technique affichent un montant de 20 433 M€ en 2015 contre 20 137 M€ en 
2014 en hausse de 296,06 M€ soit + 1,5 %. 

Elles représentent 91 % du total des charges des comptes combinés. 

Elles sont constituées notamment par les postes suivants : 

• les prestations légales : maladie et vieillesse : 17 818 M€ ;  

• les prestations extra-légales, individuelles et collectives, sous enveloppe budgétaire 
annuelle  pour 104,30 M€ ;  

• les transferts entre organismes de sécurité sociale : essentiellement vers la CNAMTS pour 
791,43 M€ 

• les diverses charges techniques : admissions en non-valeur, remises, annulations pour 
432,47 M€ ; 

• les dotations aux amortissements : pour risque et charges et pour dépréciation des créances 
pour 1 060 M€. 

88,6% des charges concernent les régimes de base.  

 

Une présentation par compte montre le poids des prestations légales soit 87,2 % du total. 

 

 

La hausse de 296,06 M€ observée sur 2015 (pour rappel, on avait constaté une baisse de  288,02M€ 
en 2014) provient  notamment de :  

• la hausse des transferts entres organismes : + 16,69 M€
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• l’augmentation des dotations aux provisions, à hauteur de 324,36 M€ (60,65 M€ pour les 
provisions pour risques et charges et 263,72 M€ pour dépréciation des créances et 
notamment les cotisations sociales ISU) 

• compensé par une baisse des prestations sociales de 12,61 M€ et des autres charges 
techniques pour 41,10 M€ 

 

1. LES PRESTATIONS LÉGALES  

1.1. LES PRESTATIONS LÉGALES MALADIE DE BASE 

Ces tableaux n’intègrent pas le risque IJ qui sera abordé plus loin dans la note. On notera que le 
poste honoraires de 1 741 M€ porte sur l’ensemble des professionnels de santé (médecins 
généralistes, spécialistes, infirmiers, dentistes, masseurs-kinésithérapeutes, ..) et sera détaillé par 
catégorie dans la suite de la note. 

Deux faits marquants viennent impacter la lecture entre les deux exercices : 

• la baisse sur le poste « établissements» pour - 326,74 M€, soit - 7,1 % fait suite à une très 
forte augmentation en 2014 de +11,2 % résultant quasi exclusivement d’un effet lié à une 
régularisation exceptionnelle faite en 2014 au titre de 2013 dans le cadre d’un changement 
de méthodologie dans la répartition des charges hospitalières des établissements sanitaires 
publics entre régimes. En neutralisant cet effet de régularisation sur 2014, l’évolution des 
dépenses en établissements aurait été de +2,5 %. 

• une hausse des soins de ville par le report sur 2015 de liquidations au titre de 2014 suite à la 
mise en place de l’applicatif ACTIV RO dans certains OC et qu’on peut estimer à 2,2 points. 

 

1.1.1. LES PRESTATIONS MALADIE EXÉCUTÉES EN VILLE  

1.1.1.1. LES HONORAIRES GENERALISTES ET SPECIALISTES  

En 2015, les remboursements d’honoraires médicaux dispensés par les généralistes s’élèvent à 
310,1 M€ soit une progression de + 5,6 % par rapport à l’année précédente, principalement causée 
par la fin du rattrapage des versements des nouvelles rémunérations « forfait de médecin traitant » et 
« majoration pour personnes âgées ». En effet, ces prestations n’avaient pas été versées dans leur 
intégralité l’an passé et avaient fait l’objet d’un provisionnement dans les comptes. Cette progression 
est également occasionnée par une forte activité épidémique en début d’année 2015. 

Les remboursements des honoraires médicaux dispensés par des spécialistes s’élèvent à 
640,7 millions d’euros en 2015, soit une progression de + 6,5 % par rapport à l’année précédente.  

La progression des soins délivrés par les spécialistes a été soutenue en 2015 (+ 4,1 points de 
croissance). La hausse du nombre de consommants contribue pour près d’un tiers à la croissance du 
poste. La consommation individuelle moyenne en explique quant à elle 50 %.  
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1.1.1.2. LA PHARMACIE  

En 2015, les remboursements de médicaments s’élèvent à 1 252 M€, soit une progression de 
+ 2,4 % par rapport à 2014. 

La dynamique du poste médicaments reste portée par les remboursements effectués au titre de la 
rétrocession hospitalière : + 19,3 % sous l’effet, notamment, de la dispensation des médicaments 
contre l’hépatite C. En effet, les remboursements de médicaments rétrocédés s’élèvent à 178,3 M€ 
en 2015. Hors rétrocession, le rythme de croissance des remboursements de médicaments serait 
stable : - 0,1 % en 2015. Cette année est marquée par la décélération notable des dépenses de 
médicaments (- 0,3 % en date de soins).  

 

1.1.1.3. LES AUXILIAIRES MEDICAUX 

Les remboursements de soins réalisés par les auxiliaires médicaux s’élèvent à 503,5 M€ en 2015. La 
croissance de ces remboursements reste très dynamique en 2015 : + 4,0 % (+ 4,4 % pour les soins 
dispensés par des infirmiers et + 3,3 % pour les soins dispensés par des masseurs-kinés). Comme 
l’an passé, l’accroissement du nombre de consommants explique à lui seul l’évolution du poste de 
dépenses. 

 

1.1.1.4. LES AUTRES DEPENSES DE SOINS DE VILLE 

En 2015, les remboursements de biologie s’élèvent à 182,8 M€. Après un ralentissement observé 
durant 2 années, ces dépenses progressent de manière contenue : + 1,6 % en 2015 contre + 0,2 % 
en 2014. Cette année, l’accroissement du nombre de consommants (+ 1,3 %) n’est plus compensé 
par une baisse de la consommation moyenne individuelle puisque cette dernière stagne (- 0,1 point).  

En 2015, les remboursements de transports s’élèvent à 182,7 M€. Les dépenses liées aux transports 
progressent de + 8,8 % en 2015 (+ 1,3 % en 2014). L’augmentation du nombre de consommants 
(+ 5,4 %) explique près de deux tiers de l’accroissement du poste.  

En 2015, les remboursements de LPP et produits d’origine humaine s’élèvent à 290,6 M€, soit une 
progression de + 8,2 % par rapport à 2014. Cette évolution s’explique par l’augmentation conjointe 
du nombre de consommants (+ 3,6 %) et de la consommation individuelle moyenne (+ 4,9 points).  

 

1.1.2. LES PRESTATIONS EXÉCUTÉES EN ÉTABLISSEMENT  

Les dépenses du RSI au titre des établissements de soins et médico-sociaux représentent plus de la 
moitié des dépenses de santé du régime, et s’élèvent à un peu plus de 4 288 M€ en 2015, en recul 
de - 7,1 % sur un an.  

1.1.2.1. LES DEPENSES EN ETABLISSEMENT SANITAIRES PUBLICS  

En 2015, les dépenses des établissements sanitaires publics s’élèvent à plus de 2 858 M€ pour le 
RSI, en net retrait de - 12,3 % (+ 11,1 % en 2014, + 2,7 % en 2013) ; on constate que si tous les 
différents postes de dépenses des établissements publics sont concernés par l’effet lié à la 
régularisation exceptionnelle de 2014 (au titre de 2013) ; ils n’évoluent pas cependant selon le même 
rythme : 

Concernant les dépenses de maladie hors maternité  

• les dépenses relatives aux séjours en médecine, chirurgie et obstétrique (MCO), 
soit 1 530 M€, diminuent de 17,5 % en 2015. Ces dépenses incluent le dégel partiel des 
crédits 2015 mis en réserve dans le cadre du coefficient prudentiel. Hors régularisation 
exceptionnelle, l’évolution tendancielle peut être positive ; 
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• la dotation annuelle de financement (DAF) qui rétribue les activités de psychiatrie et de soins 
de suite, ainsi que de manière résiduelle les séjours en MCO non soumis à la tarification à 
l’activité représente une dépense de 665,518 M€ en 2015, en diminution de - 7,8 %.  

• la dotation aux unités de soins de longue durée (USLD) est de 40,876 M€ en 2015, en 
évolution de - 2,4 % sur un an ;  

• la dotation au titre des missions d’intérêt général et de l’aide à la contractualisation (MIGAC) 
en MCO est de 266,245 M€ en 2015, en baisse de – 2 % sur un an. Cette dotation finance 
notamment la recherche médicale, la permanence des soins en établissements de santé, les 
services mobiles d’urgence et l’investissement ;  

• les forfaits annuels d’urgence et de prélèvements d’organes et actes isolés de 51 M€ en 
2015, en diminution de - 0,8 % par rapport à 2014. Les forfaits CMU augmentent de 13,5 % 
et se montent à 2,21 M€. 

• les dépenses relatives aux consultations externes et autres frais (montant hors dotation) 
progressent très fortement, en lien avec la poursuite de la montée en charge de 
l’expérimentation du projet de facturation individuelle des établissements (FIDES) : 68,3 % 
avec une dépense de 51,43 M€ d’euros. 

 

1.1.2.2. LES DEPENSES EN CLINIQUES PRIVEES  

En 2015, le RSI a versé 767,49 M€ aux établissements privés, soit une évolution de + 7,3% :  

• le principal poste de dépenses concerne les dépenses des activités de médecine, chirurgie 
et obstétrique (ODMCO), qui représente un peu plus de 80 % du montant total remboursé ;  

• la quasi stabilisation du rythme de progression de cette dépense masque les effets croisés 
d’une légère décélération des remboursements de frais de séjours et de soins et des 
dépenses au titre de la « liste en sus » associée à ces séjours, plus que compensée par une 
hausse des dépenses de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie. 

 

1.1.2.3. LES DEPENSES EN ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX  

Les versements aux établissements médico-sociaux permettent d’assurer l’accueil et/ou la prise en 
charge principalement de trois catégories de bénéficiaires : les personnes âgées, les personnes 
handicapées (enfants et adultes) et les personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
(toxicomanies, alcool,...). 

En 2015, les dépenses prises en charge dans le cadre de l’objectif global de dépenses (OGD) du 
secteur médico-social (qui comprend également la part des dépenses relevant du champ de la 
caisse nationale de solidarité pour l’autonomie qui fait l’objet d’un mécanisme de reversement  par 
cette dernière aux régimes d’assurance maladie) atteignent un montant de 663,06 M€ et enregistrent 
une croissance de + 3,2 %. Cette légère décélération doit être mise en regard des rectifications 
intervenues en cours d’année compte tenu du niveau de l’OGD voté. Ainsi en 2015, l’objectif a été 
revu à la baisse de 150 M€ (pour l’ensemble des deux champs : personnes âgées et personnes 
handicapés) ce qui correspond à 0,8 point de l’OGD.
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1.2.  LES INDEMNITÉS JOURNALIERES  

 

 

En 2015, le RSI a versé à ses assurés 234,88 M€ au titre des indemnités journalières maladie. Ceci 
représente une diminution de 6,3 % au regard de l’année antérieure (+ 4,5 % en 2014).  

Depuis le décret n° 2015-101 du 2 février 2015 (voir la note 3) l’indemnité minimale n’existe plus, 
avec un impact pour la population des auto-entrepreneurs limitant la consommation de cette 
catégorie d’assurés qui connaissait une croissance forte. En revanche, depuis le 1er janvier 2015, les 
conjoints collaborateurs peuvent dorénavant prétendre au versement d’indemnités journalières 
maladie. Ainsi, la diminution des versements d’indemnités journalières maladie s’explique presque 
exclusivement par la diminution du nombre de consommants (- 10,4 points). 

 

1.3.  LES PRESTATIONS LÉGALES VIEILLESSE 

Les prestations vieillesse évoluent sous l’effet de trois facteurs :  

• l’évolution des effectifs ;  

• la revalorisation des pensions ;  

• la progression des pensions moyennes.  

 

1.3.1. LES REGIMES VIEILLESSE DE BASE 
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1.3.1.1. LES PRESTATIONS DE DROIT DIRECT 

En 2015, le RSI a versé à ses pensionnés des régimes de vieillesse de base 6 225,33 M€ de 
pensions et de majorations de droit direct : 

• dont 2 969,65 M€ pour les artisans, soit une progression annuelle de + 1,7 % 

• dont 3 255,68 M€ pour les commerçants, soit une progression annuelle de + 0,6 %  

La croissance des versements de ce poste est liée principalement à la progression des effectifs de 
pensionnés de droit direct. En effet, le nombre de retraités de droit direct augmente de + 2,2 % pour 
les artisans et de + 2,2 % pour les commerçants entre 2014 et 2015, sous l’effet des éléments 
suivants : 

• le relèvement des bornes d’âge légal de départ a conduit les assurés nés en 1954 à attendre 
l’âge de 61 ans et 7 mois. ;  

• l’assouplissement des conditions d’accès à la retraite anticipée fin 2012 a concerné 25 % 
des départs à la retraite prenant effet en 2015 (contre 23 % en 2014). La majorité de ces 
départs (88 %) se sont faits entre 60 ans et l’âge légal ; 

• l’entrée en vigueur d’une nouvelle réglementation sur les VFU. Depuis mars 2014 sont 
comptabilisés dans les effectifs des assurés anciennement éligibles au versement forfaitaire 
unique (VFU) ou capital égal à 15 fois le montant annuel de pension dont le montant annuel 
est inférieur à un certain seuil.  

La diminution de la pension moyenne (- 0,6 % chez les artisans et - 1,7 % chez les commerçants) 
permet de contenir la progression du poste avec deux éléments saillants  

• la revalorisation légale des pensions intervenue au 1er octobre 2015 (+ 0,1 % ; soit 0,02 % en 
moyenne annuelle) n’impacte quasiment pas l’évolution du coût des pensions ;  

• la nouvelle réglementation sur le VFU se traduit aussi par une baisse de la pension 
moyenne, le RSI ne verse plus les pensions inférieures au seuil du VFU sous forme de 
capital mais sous forme de rente mensuelle. 

 

1.3.1.2. LES PRESTATIONS DE DROIT DERIVE 

En 2015, le RSI a versé à ses pensionnés du régime vieillesse de base près de 1120 M€ de 
pensions et de majorations de droit dérivé : 

• dont 500 M€ pour les artisans, soit une progression annuelle de + 2,1 % (+ 0,9 % en 2014) ; 

• dont 611 M€ pour les commerçants, soit une progression annuelle de - 0,9 % (- 0,3 % en 
2014). 

Chez les artisans, l’augmentation des effectifs pensionnés de droits dérivés (+ 2,2 %) explique 
l’essentiel de l’accroissement des dépenses du poste. En revanche, chez les commerçants, la faible 
hausse des effectifs conjointe à la diminution de la pension moyenne mensuelle (-1,0 pt) est 
suffisamment importante pour permettre d’abaisser le niveau des dépenses du poste. 
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1.3.2. LE REGIME COMPLEMENTAIRE DES INDEPENDANTS 

 

Régime en montée en charge, il connaît des évolutions supérieures aux régimes de base soit 
1 750 M€ de dépenses en 2015, en hausse de + 4,4 % par rapport à 2014. 

Les prestations de droit direct et dérivé  
En 2015, le RSI a versé à ses pensionnés du régime complémentaire obligatoire 1 492 M€ de 
pensions de droit direct et 264 M€ de droit dérivé soit, respectivement une progression annuelle de 
+ 3,9 % (+ 4,6 % en 2014) et de + 7,2 % (+ 4,6 % en 2014). 

L’augmentation de la pension moyenne conjointement à la hausse des effectifs expliquent la quasi-
totalité de la croissance des versements.  
 

1.3.3. LE REGIME INVALIDITE DECES  

 

 

En 2015, le RSI a versé à ses pensionnés des régimes d'invalidité 262 M€ de pensions sur un total 
de 273,95 M€ de prestations: 

• dont 158,80 M€ pour les artisans, soit une progression annuelle de + 15,25 % (+ 7,2 % en 
2014) ; 

• et 102,93 M€ pour les commerçants, soit une progression annuelle de + 15,3 % (+ 8,3 % en 
2014).
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Deux modifications législatives, à savoir la réforme des retraites de 2010 et l’harmonisation des 
régimes d’invalidité-décès du RSI, la hausse des effectifs combinée à l’augmentation de la pension 
moyenne explique en quasi-totalité l’accroissement des prestations d’invalidité. 
 
Les effectifs progressent de + 11,1 % pour les artisans et + 6,5 % pour les commerçants ; cette 
hausse résulte mécaniquement du recul de l’âge légal de la retraite mis en œuvre à compter du 
1er juillet 2011 (dont on voyait déjà les premiers effets en 2013). En effet, les pensions d’invalidité 
continuent d’être versées au-delà de 60 ans et cela jusqu’à l’âge légal de la retraite pour les assurés 
déclarés invalides des générations concernées. 
 
La progression des prestations invalidité est accentuée par la mise en œuvre de l’harmonisation des 
régimes d’invalidité-décès au 1er janvier 2015. En effet, le relèvement significatif des minimums de 
pensions pour les artisans et les commerçants se traduit par une forte hausse de la pension 
moyenne d’invalidité : + 4,2 % chez les artisans et + 8,3 % chez les commerçants. 

 

En 2015, le RSI a versé au titre des capitaux décès :  

• 25,42 M€ pour les artisans 

• 28,26 M€ pour les commerçants avec une progression supérieure à 8,7 %, qui est toujours 
soutenue depuis l’harmonisation intervenue en 2013 entre les deux branches. 

 

2. LES PRESTATIONS EXTRALÉGALES DE L’ACTION SANITAI RE ET 
SOCIALE  

 

Les dépenses d’action sanitaire et sociale individuelles et collectives augmentent de 1,1 % en 2015. 

 

3. LES AUTRES PRESTATIONS  

 

Les dépenses de prévention s’élèvent à 20,34 M€ en 2015 contre 25,04 M€ en 2014. Seules les 
prises en charge des dépenses maladie des assurés du RSI en séjour touristique à l’étranger couvert 
par des conventions internationales ont connu une baisse de 30,1 % sur l’exercice soit – 4 M€.
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4. LES TRANSFERTS ENTRE ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCI ALE ET 
ASSIMILÉS ET LES COMPENSATIONS 

 

Les transferts entre organismes maladie sont comptabilisés au niveau central par la caisse nationale 
du RSI. Ils concernent principalement des transferts vers la CNAMTS sur le risque maladie : 
790,39 M€. On y retrouve notamment :  

• la contribution du RSI à l’assurance maladie/vieillesse des praticiens et auxiliaires médicaux : 
126,03 M€ ; 

• la contribution versée à la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) : 
589,07 M€ ;  

• la participation du RSI au déficit du régime étudiant : 62,61 M€ ;  

• la contribution au FIR (Fonds d’Intervention Régional) : 139,90 M€ ;  

• les autres charges directement comptabilisées avec la CNAMTS sont précisées ci-dessous :  
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5. LES DIVERSES CHARGES TECHNIQUES  

 

Ces charges correspondent : 

• à la dépréciation des créances de cotisations irrécouvrables d’un montant de 329,26 M€, qui 
ont été admises en non-valeur ainsi qu’aux remises et aux annulations de créances dont le 
montant est plus faible. Ce poste a diminué en 2015 de 38,36 M€ ;  

• à diverses autres charges techniques, d’un montant de 71,70 M€. Elles regroupent pour 
l’essentiel 2 opérations annuelles :  

o la prise en charge pour 33,60 M€ (30,86 M€ en 2014) par le risque invalidité des 
points de retraite complémentaire acquis par les artisans et commerçants pendant 
les périodes d’invalidité soit 21,08 M€ et 12,51 M€ enregistrés sur le compte 
#658 86887. Ce transfert financier, au profit du régime complémentaire vieillesse, est 
en augmentation de 2,74 M€ ;  

o la prise en charge des capitaux décès des retraités et orphelins par le régime 
complémentaire (#658 8482) d’un montant de 37,64 M€ en légère augmentation par 
rapport à 34,78 M€ en 2014. 

 

6. LES DOTATIONS AUX PROVISIONS DES GESTIONS TECHNI QUES 
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Les charges de dotation aux provisions des gestions techniques s’élèvent 1 096,39 M€ en 
augmentation de 324,36 M€ (en hausse de + 42 %). 

 

 

Elles sont composées :  

• des dotations aux provisions pour risques et charges sur les prestations (#6814) pour 
551,28 M€ en hausse de 60,65 M€ ; 

• des dotations aux provisions des restes à recouvrer cotisations (#6817) pour 545,12 M€ en 
hausse de 263,72M€ ; 

 

6.1.1. DOTATIONS AUX  PROVISIONS POUR PRESTATIONS SOCIALES (POUR 
CHARGES TECHNIQUES) 

On distingue 3 grandes dotations de provisionnement  pour risque et charges techniques qui 
concernent :  

• les prestations maladie : 464,90 M€ pour une variation faible de 38,16 M€ qui doit être 
appréciée au vu du sous provisionnement constaté en 2014 suite à l’impact de la mise en 
service de son applicatif ACTIV RO par l’OC RAM et de la montée en charge de 
l’expérimentation FIDES sur la facturation individuelle des établissements publics ;  

• les prestations vieillesse : base et complémentaire- invalidité pour respectivement : 69,89 M€ 
et 1,49 M€. les raisons de l’augmentation ont été indiquées en note 17 ;  

• les capitaux décès pour 15 M€ et n’appelant pas de commentaires. 

 

6.1.2. DOTATIONS AUX PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION DE L’ACTIF CIRCULANT  

On distingue deux grandes dotations de provisionnement sur les cotisations qui concernent :  

• le provisionnement des cotisations ISU  (hors les contributions dont le provisionnement ne 
passe pas par un compte de charges) soit 369,92 M€ ;  

• le provisionnement des cotisations PL dont la dotation 2015 (#68174413) est de 98,51 M€ ;  

Les autres provisions sur cotisations hors ISU (PAM, AE PL, RECBTP) et sur les créances du 
recours contre tiers, les indus sur prestations  vieillesse et santé n’appellent pas de commentaires. 
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NOTE 23 : CHARGES DE GESTION COURANTE  

Les charges de gestion courante ou de « gestion administrative » telles que retenues par le plan de 
comptes unique des organismes de sécurité sociale s’élèvent à 830,51 M€ contre 824,31 M€ en 
2014. La gestion administrative représente avec un montant de 756,40 M€ près de 91,1 % du 
montant total des charges de gestion courante. Le reste du poste correspond aux charges de gestion 
courante de la gestion des immeubles de gestion technique affectées directement aux régimes 
complémentaires (5,7 %) et aux régimes de base (3,2 %).  
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1. LA GESTION ADMINISTRATIVE  

 

Les charges de gestion courante afférentes à la gestion administrative s’élèvent à 756,40 M€ en 
hausse de 9,19 M€ soit +1,2 % (contre - 1,9 % l’an passé) en raison de : 

• la hausse de + 10,77 M€ des services extérieurs (notamment le poste sous-traitance).  

• la baisse des frais de personnel : - 2,49 M€,  
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1.1. LES CHARGES DE PERSONNEL  

Les charges de personnel s’élèvent à 324,07 M€. Ces charges sont à rapprocher du profil des 
effectifs du RSI qui emploie 5 673,16 ETP en moyenne sur l’année, en diminution de – 0,93 % depuis 
2014. Cette baisse s’explique par :  

• le départ des CDD (salaires et indemnités de précarités) affectés à l’ISU dans les caisses 
régionales ;  

• le report des départs à la retraite, notamment en lien avec le dispositif Fillon et la 
restructuration en cours (116 départs à la retraite en 2015 contre 154 en 2014) ;  

• la hausse des ruptures conventionnelles (31 ruptures conventionnelles en 2015 contre 21 en 
2014).  

 

1.2. LES AUTRES CHARGES DE FONCTIONNEMENT  

Le poste #61 relatif aux autres services extérieurs augmente de 10,77 M€, ce qui s’explique 
notamment par la hausse du poste sous-traitance avec :  

• la baisse de 3,24 M€ des remises de gestion des deux fédérations d’organismes 
conventionnés, qui s’élèvent sur l’année à 202,21 M€. De fait, cette variation constatée de - 
1,5% correspond à l’objectif fixé sur 2015 par la Convention nationale d’objectifs et de 
moyens (CNOM) signée avec les OC ;  

• la hausse de + 9,42 M€ au titre de la maintenance informatique (en #611). 

 

1.3. LES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS   

Elles s’élèvent à 40,04 M€ et concernent :  

• les provisions pour risques et charges : pour des litiges et relative à des charges de 
personnel (voir la note 2) ;  

• les amortissements des biens immobilisés. 

 

2. LES GESTIONS TECHNIQUES  

L’essentiel des charges courantes comptabilisées dans les gestions techniques est retracé dans les 
comptes du régime complémentaire des indépendants au titre de la gestion du parc d’immeubles de 
placement (résidentiel et tertiaire).
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Les charges s’élèvent, hors dotations aux provisions, à 19,22 M€ contre 21,25 M€ l’an passé et 
baissent de 2,03 M€ (- 9,6%). La diminution du poste des travaux et réparation (#615) explique la 
moitié de la baisse. 

Les dotations aux provisions se montent à 27,66 M€ et baissent de 5,4 %.
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NOTE 24 : PRODUITS DE GESTION TECHNIQUE  

 

 

Les produits de gestion technique de l’ensemble des risques s’élèvent à 21 628,84 M€ contre 
21 402,13 M€ en 2014 soit une hausse de 226,70 M€ (+ 1,1 %) qui recouvre :  

• une diminution des produits au titre des impôts et taxes affectés ou dotation de C3S vers le 
RSI : - 100 % pour 2 602,69 M€ ;  

• une augmentation des transferts entre organismes de sécurité sociale : + 103,1 % pour 
2 628,04 M€ ;  

• une augmentation des émissions de cotisations sociales : + 3,3 % pour 379,41 M€ ; 

• une diminution des reprises sur provisions pour charges  techniques : - 36 % pour 276,41 M€ 
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1. LES COTISATIONS SOCIALES  

Les émissions de cotisations sont, tous risques et toutes populations confondus, en augmentation de 
379,41 M€, soit + 3,3 % par rapport 2014. 

  
1.1. PRINCIPALES EXPLICATIONS DE CETTE EVOLUTION : 

• Le nouveau calendrier dit « 3 en 1 » d’appel des cotisations, dont l’impact est estimé à 
240 M€. Pour la première fois cette année, au fur et à mesure des déclarations des revenus 
2014, les cotisations provisionnelles de l’année en cours ont été recalculées à partir de ces 
revenus, et non plus sur la base des revenus N – 2. L’ajustement des cotisations qui en a 
résulté, a été lissé sur les échéances du second semestre ;  

• Les modifications des barèmes de cotisations, dont l’impact est estimé à - 74 M€ :  

o l’augmentation et le déplafonnement partiel des taux de cotisations de retraite de 
base (+ 66 M€) ; 

o l’augmentation des cotisations minimales de retraite de base permettant d’acquérir 
un trimestre supplémentaire (+ 40 M€) ; 

o la baisse des cotisations minimales maladie (loi Artisanat) (- 180 M€) ; 

o la convergence des taux entre les risques invalidité-décès des artisans et des 
commerçants. Le taux de cotisation passant de 1,6 à 1,3 % pour les artisans, et de 
1,1 à 1,3 % pour les commerçants. 

• La modification de la procédure de radiation des cotisants en taxation d’office depuis 
plusieurs années (+ 247 M€) : 

Chaque année depuis 6 ans, des plans « TO » permettent la radiation de cotisants en 
taxation d’office. Ces radiations sont effectuées soit automatiquement en fin d’année, soit 
manuellement par les caisses en fonction de plusieurs critères. 

Pour le plan « TO6 », commencé en fin d’année 2015, des critères d’exclusion du traitement 
de radiation automatique ont été ajoutés à ceux de l’année précédente. En conséquence un 
nombre très limité de comptes « TO récidivistes » ont été radiés automatiquement en fin 
d’année 2015 (2 986 comptes radiés en 2015, pour 10 049 en décembre 2014), et à 
contrario un plus grand nombre ne le seront qu’après vérification et relance des caisses en 
2016. 

Les radiations « TO récidivistes » ont générés en annulation de produits de cotisations :         
- 546 M€ en 2014, et -132 M€ en 2015 soit une différence de 414 M€.  

Pour les seuls risques RSI, maladie et vieillesse, le montant est estimé à 247 M€. 
• Une baisse de 2 % de la population des travailleurs indépendants (hors AE). 

 

1.2. LES PRODUITS DE COTISATIONS PAR RISQUES 

COTISATIONS SOCIALES (7561) 2015 2014  Variation %

Maladie régimes de base 4 159,45 4 053,21 106,24 2,6%

Vieillesse base des artisans 2 195,23 2 129,41 65,81 3,1%

Vieillesse base des commerçants 2 347,48 2 186,92 160,56 7,3%

Maladie supplémentaire (IJ) 267,31 259,00 8,32 3,2%

Vieillesse complémentaire artisans et commerçants 2 510,55 2 456,64 53,92 2,2%

Invalidité décès des artisans 173,68 219,75 -46,07 -21,0%

Invalidité décès des commerçants 173,43 142,79 30,64 21,5%

Tous risques confondus 11 827,14 11 447,73 379,41 3,3%  
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Les différences de progression des produits de chacun des risques s’expliquent surtout par les 
évolutions des barèmes de cotisations :  

• les risques vieillesse de base profitent du déplafonnement partiel des cotisations, et de 
l’augmentation de la minimale en plus de l’effet « 3 en 1 » et à un degré moindre des 
radiations TO ;  

• la baisse de la cotisation minimale maladie, compense en partie les produits issus du « 3 en 
1 » et des radiations TO ;  

• l’harmonisation des taux de cotisations Invalidité-décès, en baisse pour les artisans et en 
augmentation pour les commerçants, conjuguée à la variation de population dans le même 
sens, provoque de fortes évolutions contrastées des produits. 

A titre d’information car non enregistré dans les comptes, est mentionnée l’estimation du stock des 
23 127 dossiers bloqués dans SCR à fin 2015 et qui s’élève à 15 M€ (41 M€ en 2014) en forte 
diminution. En masse financière, l'essentiel de cette évolution découle de la baisse du nombre de 
dossiers à valoriser. Le reste de l’évolution, le coût moyen des dossiers, correspond à la modification 
de la structure par âge des dossiers. En effet, du fait de la durée de prescription de 3 ans, la part des 
dossiers anciens (dont l’impact financier est le plus important) dans la valorisation totale diminue, ce 
qui, sous l’effet de la prescription, entraine mécaniquement une baisse globale. 

 

1.3. ESTIMATION DES COTISATIONS APPELEES EN TAXATIO N D’OFFICE 

 
 

2. LES EXONERATIONS DE CHARGES SOCIALES  

 

Une analyse par dispositif permet de distinguer : 

• des dispositifs en fin de vie : salariés créateurs, ZFU et ZRU contribuant à la baisse de 
16,53 M€ des transferts au titre du risque maladie ;  

• les exonérations DOM en baisse de 19,14 M€ sur la maladie et de 6;86 M€ sur la vieillesse : 
voir l’impact de la compensation sur les cotisations en TO, vu précédemment avec les 
provisions ; 
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• les exonérations du micro-social / auto-entrepreneur qui connaissent une dynamique tant 
pour les risques vieillesse mais également maladie, respectivement 30,14 M€ et 3,91 M€. 

 

3. LES IMPÔTS ET TAXES AFFECTÉS  

Les principaux transferts au titre des impôts et taxes affectés sont constitués de la CSG et de la C3S.  

3.1.  LA CSG DÉDUCTIBLE  

Depuis l’exercice 2000, en application de l’article L. 139-1 du code de la sécurité sociale, chaque 
régime d’assurance maladie se voit affecté une fraction du produit de la contribution sociale de 
solidarité (CSG).  

Ce montant, fixé par arrêté, est égal au montant de la contribution de 1998 actualisé chaque année 
en fonction de l’évolution de l’assiette de la CSG, hors revenus du patrimoine.  

Le montant affecté au risque maladie est de 3 601,15 M€ en hausse de 60,11 M€. 

 

3.2. LA C3S  

Elle n’est plus une source de financement pour le RSI (voir la note 3 «  faits marquants »). 

 

4. LES TRANSFERTS ENTRE ORGANISMES  

 

 

En dehors de l’impact massif de la création d’une nouvelle dotation d’équilibre qui se substitue aux 
produits de C3S et de l’évolution sur la compensation, on ne constate pas de grandes évolutions en 
tendance sur les autres produits au titre des prises en charge de prestations en inter–régimes. 
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5.  LES DIVERS PRODUITS TECHNIQUES  

Ils sont composés de : 

• la prise en charge par le régime invalidité des points gratuits du régime complémentaire (voir 
les charges techniques de la note 22) ;  

• la prise en charge par le régime complémentaire des capitaux décès-orphelins par le risque 
commerce (voir les charges techniques de la note 22). 

Lors de la mise en place de l’ISU au 01/01/2008, il avait été décidé de positionner les rachats 
effectués par les adhérents du RSI au titre des dispositifs FILLON et MADELIN dans des comptes 
d’attente dédiés #474. Après validation par la tutelle, le RSI a réintégré ces opérations en produits : 
régularisation des soldes et comptabilisation en produit des nouveaux rachats. Les comptes d’attente 
dédiés ont être soldés au profit des comptes de produits # 7561912131 : 

• 7,34 M€ pour le risque de base artisan ;  

• 12,15 M€ pour le risque de base commerçant. 

 

6. LES REPRISES SUR PROVISIONS  

Elles se montent à 578,16 M€ en baisse de 271,44 M€. 

Pour les reprises sur provisions pour charges, compte tenu de la méthode de provisionnement 
appliquée depuis 2012 en CNRSI (reprise totale des dotations N-1 et dotation N), le montant de la 
reprise 2015 correspond à la dotation de 2014, reprise entièrement sur l’exercice. 

De fait, un mouvement de diminution de 280,15 M€ s’explique par la reprise 2014 de 849,60 M€ qui 
renvoie à une provision 2013 maladie de 708,58 M€ notifiée par la CNAMTS antérieurement aux 
instructions de la Cour concernant l’enregistrement des charges rattachés à l’exercice 2014 en 
charges à payer de prestations et non plus en provisions.
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NOTE 25 : PRODUITS DE GESTION COURANTE  

 

Les produits de gestion courante de l’ensemble des risques et de la gestion administrative s’élèvent 
à 111,59 M€ en 2015 contre 110 M€ en 2014 en augmentation de 1,59 M€. 

La gestion administrative représente 29,8 % du montant total. Le reste correspond presque 
exclusivement aux produits de gestion affectés au RCI à hauteur de 68,6 % et marginalement, aux 
régimes de base.  

L’essentiel des produits est comptabilisé dans le régime complémentaire des indépendants soit 
75,71M€ qui affiche une légère hausse. 

 

  

Le compte retraçant les produits des activités annexes et qui enregistre les rétrocessions de frais de 
gestion du portefeuille, connaît encore sur 2015 une progression significative de 1,94 M€ soit 
+ 34,7 % après une variation de + 1,6 M€ sur l’exercice précédent. En effet, depuis 2010, le RSI 
perçoit des rétrocessions de frais de gestion. Cette disposition est autorisée par l’autorité des 
marchés financiers (AMF) depuis le 14 mai 2009. Elle est destinée à inciter les investisseurs à 
souscrire des montants importants dans les OPC concernés et leur permettre d’atteindre un montant 
d’actifs optimal pour réaliser leur objectif de gestion. Cet accroissement provient de l’augmentation 
des encours (base du calcul des remises) et des signatures de nouvelles conventions de 
rétrocessions durant l’année 2015. 
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NOTE 26 : RÉSULTATS FINANCIERS  

 
 

Le montant du résultat financier s'élève à 54,63 M€ contre 59,20 M€ en 2014 soit une légère 
diminution de 4,57 M€ de - 7,7 %. 

Le résultat financier est principalement lié à l’activité, en caisse nationale, de placement des 
réserves financières des régimes complémentaires (99,2 % du total) dont le pilotage est assuré par 
la commission des placements.
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NOTE 27 : RÉSULTAT EXCEPTIONNEL  

 

 

 

 

Le montant du résultat exceptionnel s'élève à 548,83 M€ au 31 décembre 2015 contre 378,72 M€ 
en 2014, soit une augmentation de 170,11 M€ (on avait déjà constaté une hausse de 173,36 M€ en 
2014). 

L’essentiel du résultat exceptionnel du RSI est constitué par les mouvements de vente des titres 
immobilisés pour les réserves des régimes complémentaire et au premier rang desquelles le 
régime complémentaire des indépendants (91,9 % du total en structure et en évolution de 
+ 54,2 %). 
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NOTE 28 : ENGAGEMENT HORS BILAN  

 

1. LES OPPOSITIONS SUR PRESTATIONS  

Le montant des oppositions sur prestations enregistrées par les caisses régionales s’élève à 
230,31 M€ contre 228,23 M€ en 2014.  

 

2. LES INDEMNITÉS DE DÉPART  

Les montants comptabilisés sont les engagements pris par le régime conformément aux décisions 
des commissions d’attribution de l’IDD en caisses régionales. Ces engagements sont comptabilisés 
pour les deux branches vieillesse dans la branche commerçant. Les indemnités s’élèvent à 9,65 M€ 
au 31/12/2015 contre 6,52 M€ au 31/12/2014. 

 

3. L’ACTION SOCIALE  

La comptabilisation des prêts accordés aux organismes sociaux pour la construction et/ou la 
rénovation des établissements sanitaires et sociaux, au titre de l’action sociale collective, s’opère par 
branche (artisan-commerçant) à raison de 50 % des prêts accordés. Il reste cependant des 
engagements à solder sur les prêts consentis antérieurement à la création du régime par la caisse 
nationale Organic, ce qui explique la différence du solde des engagements entre les deux risques. Le 
total des engagements se montent à 15,16 M€ un montant proche de celui de 2014. 

 

4. LE FISAC  

Les décisions prises par le ministère pour accorder des aides exceptionnelles font l’objet d’une 
comptabilisation en engagement. Les montants s’élèvent à 6,45 M€ contre 6,71 M€ l’an passé, soit 
une variation peu significative, qui s’explique par la prise en compte des engagements d’un niveau 
équivalent au paiement d’opérations engagées au cours des exercices précédents.  

 

5. AUTRES ENGAGEMENTS 

Le montant des engagements de retraite pour l’ensemble du régime, incluant les charges sociales et 
fiscales sur indemnités de départ, s’élève à 52,50 M€ Ces engagements correspondent aux droits 
acquis en matière d’indemnité de départ à la retraite du personnel du régime.
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NOTE 29 : EFFECTIF  

L'effectif total en équivalent temps plein (ETP) du régime au 31/12/2015 est de 5 786,9 agents. 

On constate des reports de remplacements/créations de postes ou transferts entres caisses en lien 
avec les restructurations en cours :  

• déploiement d’une plateforme téléphonique de débordement sur 8 caisses ;  

• redéploiement progressif depuis 2014 de l’activité de recouvrement contentieux centralisée 
sur 5 caisses vers d’autres caisses du réseau ;  

• centralisation progressive de l’activité régionale de recouvrement contre tiers sur la Caisse 
Auvergne ;  

• fusion des deux Caisses Professions libérales à effet du 1er janvier 2015 ;  

• préparation d’une nouvelle régionalisation des caisses du RSI qui passeront au 1er janvier 
2019 de 28 à 12 caisses régionales avec périodes d’intérim multi-caisses pour les équipes 
de direction, en application du décret n° 2016-171 du 18/02/2016, (de 29 à 13 caisses en 
comptant la Caisse des Professions Libérales) ;  

• suite à décision des pouvoirs publics, suppression progressive 1er janvier 2017 de l’activité 
de recouvrement de la C3SS gérée par la Caisse nationale et reconversion de site 
(fiabilisation de fichiers…..). 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS ET VENTILATION PAR CATÉGORIE ET TYPE DE CONTRAT (EN ETP)  

 

TABLEAU DES EFFECTIFS ET VENTILATION PAR CATÉGORIE ET TYPE DE CONTRAT (EN ETP)  

 

TABLEAU DES EFFECTIFS ET VENTILATION PAR CATÉGORIE ET TYPE DE CONTRAT (EN ETP)  
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NOTE 30 : CONTRIBUTIONS EN NATURE  

Compte tenu de la nature des activités du RSI, cette note est sans objet.  
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Glossaire 

Acronyme 

 

Signification 

 

A   

ACED Aide aux cotisants en difficulté  

ACOSS Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

ACS Aide Complémentaire Santé 

AE Auto entrepreneur 

AE PL Auto entrepreneur des professions libérales 

AF Allocation familiale 

AGEFIPH Association pour la gestion du fonds pour l’insertion des personnes handicapées 

AMR Affiliation-modification-radiation 

AMR Action de Maîtrise des Risques 

ANV Admission en non-valeur 

ASI Allocation supplémentaire d’invalidité 

ASI Action Sociale Individuelle 

ASPA Allocation de solidarité aux personnes âgées 

ASS Allocation Spécifique de Solidarité 

C  

CAC Commissaire aux comptes 

CACQOS Contrat d'Amélioration de la Coordination et de la Qualité des soins 

CAF Crédit à affecter  

CAF Caisse d’allocations familiales 

CAMSP Centre d’action médico-sociale précoce 

CASA Contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie 

CCAA Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie 

CCN Convention collective nationale 

CDD Contrat à durée déterminée 

CDI Contrat à durée indéterminée 

CET Compte épargne temps 

CIA Clôture pour insuffisance d’actif 

CLEISS Centre des liaisons européennes et internationales de sécurité sociale 

CMU Couverture Maladie Universelle 

CNAF Caisse Nationale d'Allocations Familiales 

CNAMTS Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 

CNAV Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse des Travailleurs Salariés 

CNoCP Conseil de normalisation des comptes publics 

CNRSI Caisse nationale du régime sociale des indépendants 

CNSA Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie 

COG Convention d'Objectifs et de Gestion 

CRDS Contribution au remboursement de la dette sociale 

CSG Contribution sociale généralisée 

CSS Code de la sécurité sociale 
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CSSS ou C3S Contribution sociale de solidarité des sociétés 

CX Contentieux 

D  

DAF Dotation Annuelle de Financement 

DAF USLD Dotation Annuelle de Financement  Unités de Soins de Longue Durée 

DCD Décédé 

DGFIP Direction Générale des Finances Publiques 

DOM 

DSS 

Département d'Outre-Mer 

Direction de la sécurité sociale  

E  

EHPA Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

EHPAD Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

ETP Equivalents Temps Plein 

ETPMA Equivalents Temps Plein Moyens Annuels 

F 
 

FAPO Forfait annuel prélèvement d’organes 

FAU Forfait annuel des urgences 

FCP Fonds commun de placement 

FIDES Facturation individuelle des établissements de santé 

FIQCS Fonds d'Intervention pour la Qualité et la Coordination des Soins 

FISAC Fonds d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce 

FIVA Fonds d'Indemnisation des Victimes de l'Amiante 

FMESPP Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés 

FR franchises 

FR Fonds de Restructuration 

FSI Fonds spécial d’invalidité 

FSV Fonds de solidarité vieillesse 

G  

GA Gestion administrative 

GT Gestion technique 

I 
 

IDD Indemnité De Départ 

INPES Institut national de prévention et d’éducation pour la santé 

ISU Interlocuteur social unique 
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L  
 

LFSS Loi de finance de la sécurité sociale 

Loi LOOM Loi d’orientation pour l’outre-mer 

Loi LOPOM Loi de programme pour l’outre-mer 

M 
 

MCOO 

MCP 

Médecine, Chirurgie, Obstétrique et Odontologie 

Mission Comptable Permanente  

MD Mise en demeure 

MIGAC Mission d'Intérêt Général et Aide à la Contractualisation 

O 
 

OC Organisme Conventionné 

ONIAM 
Office National d'Indemnisation des Accidents Médicaux, des Affections 

Iatrogènes et des Infections Nosocomiales 

P 
 

PAM Praticiens et auxiliaires médicaux 

PAR Produit à recevoir 

PASS Plafond annuel de sécurité sociale 

PCUOSS Plan comptable unique des organismes de sécurité sociale 

PF Participation forfaitaire 

PL Profession libérale 

PL IDF Professions libérales en ile de France 

PME Petite et moyenne entreprise 

PMSI Programme de médicalisation des systèmes d’information 

PRS Plan Régional de Santé 

PSA Parti sans laisser d’adresse 

  

R 
 

RAM Réunion des Assureurs Maladie 

RAR Reste A Recouvrer 

RCEBTP Régime Complémentaire des Entrepreneurs du Bâtiment et des Travaux Publics 

RCI Régime Complémentaire (vieillesse) des Indépendants 

RCT Recours contre tiers 

RID Régime Invalidité Décès 

RSI Régime Social des Indépendants 

RTT Réduction du temps de travail 
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S  

SAD Soins à Domicile 

SESSAD Service d’éducation spéciale et de soins à domicile 

SHAD Soins hospitaliers à domicile 

SICAV Société d’investissement à capital variable 

SICC Services Inter-Caisses Contentieux 

SMiC Salaire minimum conventionnel 

SSIAD Services de soins infirmiers à domicile 

T  

TASCom Taxe sur les Surfaces Commerciales 

TO Taxations d’office 

TPE Très Petite Entreprise 

U  

URSSAF 
Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et des Allocations 

Familiales 

USLD Unité de soins de longue durée 

V  

VFU Versement forfaitaire unique 

z  

ZFU Zone franche urbaine 

ZRU Zone de Redynamisation Urbaine 
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